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Latinamerica Sports S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 64.959.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue extraordinairement en date du 9 décembre 2013
que:

- les mandats des administrateurs sortants, à savoir:

* M. Pierre GRITTI, fiscaliste, également Président, avec adresse professionnelle au 33, rue des Bains (4 ème étage),
CH-1205 GENEVE

* M. Marc SCHMIT, chef-comptable, avec adresse professionnelle au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg

* M. Thierry TRIBOULOT, employé privé, avec adresse professionnelle au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Lu-
xembourg

- ainsi que celui du commissaire aux comptes sortant, M. Marco RIES, avec adresse professionnelle au 231, Val des
Bons Malades, L-2121 Luxembourg

ont été reconduits jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2019.

Pour extrait conforme
SG AUDIT S. àr.l.

Référence de publication: 2014038911/20.

(140044612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

MaxxCap S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3698 Foetz, 166, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 147.227.

Par la présente, je démissionne en tant que gérant technique pour la branche d'activités "assurances" de votre société
enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 147.227, et ce, avec effet immédiat

Luxembourg, le 1 er février 2014. Romain Putz.

Référence de publication: 2014038929/10.

(140044680) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Mercator S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 16, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 158.571.

Les comptes annuels au 30.09.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014038930/10.

(140044815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

LFPartners Investment Funds, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 182.010.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2014.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2014038917/14.

(140044586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.
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MAD INK, Société Anonyme.

Siège social: L-1842 Howald, 18, avenue Grand-Duc Jean.

R.C.S. Luxembourg B 150.301.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l’assemblée générale du 13.02.2014, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Capellen.

Référence de publication: 2014038933/11.

(140044935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Magilla Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 82.205.

Il résulte des actes de la Société que Madame Marina Padalino, résidant professionnellement au 19-21 Boulevard du
Prince Henri à L-1724 Luxembourg, a présenté sa démission de ses fonctions d'administrateur en date du 31 octobre
2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MAGILLA HOLDING S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2014038936/14.

(140044855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Maguro I S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 136.788.

Décision du conseil d'administration en date du 11 mars 2014

Le Conseil d'Administration informe du transfert de siège social du Commissaire aux Comptes THE CLOVER de son
adresse actuelle à:

6, rue d'Arlon

L-8399 Windhof

Pour le Conseil d'Administration
J. WINANDY / K. LOZIE
Président / Administrateur

Référence de publication: 2014038939/15.

(140044820) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

MGE Remscheid Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1857 Luxembourg, 5, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 121.961.

Extrait des décisions prises par les associées en date du 10 mars 2014

Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à L-1857 Luxem-
bourg, 5, rue du Kiem avec effet au 1 er novembre 2013.

Luxembourg, le 17 mars 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Pour MGE Remscheid Holdings S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014038956/14.

(140044411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.
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MDI Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 53.616.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014038945/9.

(140044375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

MDI Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 53.616.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014038946/9.

(140044376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Meccanica Reinsurance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 148.995.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société MECCANICA REINSURANCE S.A.
Aon Insurance Managers (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2014038947/11.

(140044479) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Med Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8057 Bertrange, 13-15, rue du Chemin de Fer.

R.C.S. Luxembourg B 87.405.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014038949/10.

(140044548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Mirago, Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 85.615.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait de l'assemblée générale des actionnaires tenue le 6 mars 2014

- Les actionnaires décident que la liquidation est définitivement clôturée.

- Les actionnaires décident que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de 5 ans au
6, Place de Nancy, L-2212 Luxembourg

- Le boni de liquidation d'un montant de 80.909,79€ sera versé aux actionnaires.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société

Référence de publication: 2014038959/15.

(140045039) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.
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Poya Investissements S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-2130 Luxembourg, 11, boulevard Docteur Charles Marx.

R.C.S. Luxembourg B 108.065.

Extrait des décisions du Conseil d'Administration du 30 août 2013

Il résulte du procès-verbal des décisions du Conseil d'Administration en date du 30 août 2013:
Que le siège social de la société est transféré au:
- 11, boulevard Docteur Charles Marx L-2130 Luxembourg.

Le Mandataire

Référence de publication: 2014039020/13.
(140044622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Synapse Mobile Networks S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 95.361.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire du 12 février 2014

Changement d'adresse de la société:
SYNAPSE MOBILE NETWORKS S.A.
Ancienne adresse: 25A Boulevard Royal - L-2449 Luxembourg
Nouvelle adresse: 23 Avenue de la Porte Neuve - L-2227 Luxembourg

Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2014039060/13.
(140044803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

MAD INK, Société Anonyme.
Siège social: L-1842 Howald, 18, avenue Grand-Duc Jean.

R.C.S. Luxembourg B 150.301.

L’an deux mil quatorze, le treize février,
Pardevant Maître Camille MINES, notaire de résidence à Capellen,

S’est réunie
l’assemblée générale extraordinaire de la société anonyme “MAD INK” avec siège social à L-2737 Luxembourg, 15,

rue Wurth Paquet,
inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 150.301,
constituée aux termes d’un acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 24 décembre 2009, publié au Mémorial

C numéro 194 du 29 janvier 2010,
et dont les statuts n’ont pas encore été modifiés.
L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Véronique GILSON-BARATON, employée privée, demeurant

à Garnich.
Madame le Président désigne comme secrétaire Madame Manon HOFFMANN, employée privée, demeurant à Differ-

dange.
L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Mario TREIS, commerçant, demeurant à Boevange.
Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d’actions détenues

par les actionnaires sont renseignés sur une liste de présence, laquelle, après avoir été signée ne varietur, restera annexée
aux présentes.

Madame le Président constate, et l’assemblée approuve, que toutes les actions émises de la société sont valablement
représentées, ainsi qu’il résulte de la liste de présence sus-mentionnée et que tous les actionnaires présents ou représentés
renoncent à toute convocation supplémentaire affirmant avoir connu à l’avance l’ordre du jour de la présente assemblée.

Ceci exposé, Madame le Président met au vote la résolution suivante, approuvée à l’unanimité:

Transfert du siège:

Le siège de la société est transféré à L- 1842 Howald, 18, avenue Grand-Duc Jean.
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La première phrase de l’article 2 des statuts est donc modifiée comme suit:
«Le siège de la société est établi dans la Commune de Hesperange.»
Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, Madame le Président lève la séance à 16.30 heures.

Dont acte, fait et passé à Capellen, à la date mentionnée en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau, connus du notaire par nom, prénom, état et

demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: V. BARATON, M. HOFFMANN, M. TREIS, C. MINES.
Enregistré à Capellen, le 14 février 2014. Relation: CAP/2014/570. Reçu soixante-quinze euros 75,-€

Le Receveur (signé): I. Neu.
Pour copie conforme.

Capellen, le 25 février 2014.

Référence de publication: 2014038934/41.
(140044936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

MGE-Overlord Roermond (phase 4) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1857 Luxembourg, 5, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 169.635.

Extrait des décisions prises par les associées en date du 10 mars 2014

Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à L-1857 Luxem-
bourg, 5, rue du Kiem avec effet au 1 er novembre 2013.

Luxembourg, le 17 mars 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Pour MGE-Overlord Roermond (phase 4) S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014038957/14.
(140044390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Microcomp Holding S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 68.403.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014038958/10.
(140045033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

BB Royal Holding S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 181.509.

Extrait des décisions du conseil d'administration prises par voie circulaire en date du 20 février 2014

En date du 20 février 2014, les membres du conseil d'administration, ont décidé à l'unanimité des voix de:
- transférer le siège social de la Société du 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte1330 Luxembourg, au 4, rue

Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, avec date effective au 1 er mars 2014.
La nouvelle adresse professionnelle de Massimo Raschella est la suivante: 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg.
La nouvelle adresse professionnelle de Yannick Monardo est la suivante: 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg.
La nouvelle adresse professionnelle de Magali Fetique est la suivante: 42, rue de la Vallée L-2661 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 février 2014.
BB ROYAL HOLDING SA

Référence de publication: 2014039309/17.
(140045666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.
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Mistramer S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 46.929.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2014038960/10.

(140044883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Napa Valley, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 175.592.

Le bilan au 31/12/2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014038974/10.

(140044453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

ALcontrol Investors (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 60.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 148.998.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 mars 2014.

Référence de publication: 2014039260/10.

(140045885) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.

All Consulting Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 83.386.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014039261/10.

(140045683) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.

Aranda S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 77.021.

Il résulte des actes de la Société que Monsieur Sandro Capuzzo et Madame Gabrielle Mingarelli, résidants profession-
nellement au 19-21 Boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, ont présenté leur démission de leur fonctions
d'administrateur en date du 28 février 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ARANDA S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2014039270/14.

(140045653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.

60439



L U X E M B O U R G

Amex International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 43.969.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mars 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014039266/14.

(140045659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.

Lecomte Frères Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1354 Luxembourg, 10, allée du Carmel.

R.C.S. Luxembourg B 73.118.

DISSOLUTION

L’an deux mil quatorze, le dix-sept février,

Par-devant Maître Camille MINES, notaire de résidence à Capellen,

A comparu:

Monsieur Christian LECOMTE, grossiste, né à Verviers, Belgique, le 24 août 1956, demeurant à L-9991 Weiswampach,
30, Gruuss-Strooss.

Lequel, es-qualité qu'il agit, a déclaré:

qu'il est le seul associé de la société à responsabilité limitée LECOMTE FRERES s.à r.l. avec siège à L-1354 Luxembourg,
10, allée du Carmel, constituée par acte de Maître Christine DOERNER, notaire de résidence à Bettembourg, en date
du 02 décembre 1999, publié au Mémorial C numéro 115 du 03 février 2000, inscrite au Registre de Commerce de
Luxembourg sous le numéro B 73.118 et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois aux termes d’une assemblée
générale extraordinaire actée par Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage, en date du 22 octobre 2010,
dont un extrait a été publié au Mémorial C numéro 2774 du 16 décembre 2010.

Que la société a cessé toute activité commerciale.

Que les comptes sociaux sont parfaitement connus de l’associé et sont approuvés par lui.

Que tout le passif de la société a été apuré et que tout l’actif a été distribué à l’associé.

Que le comparant n’a plus de revendication envers la société.

Ceci approuvé, le comparant a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

1. La société LECOMTE FRERES s.à r.l. est dissoute et liquidée avec effet immédiat.

2. Pour autant que de besoin, Monsieur Christian LECOMTE, préqualifié, est à considérer comme liquidateur, qui est
également personnellement et solidairement responsable des frais des présentes.

Les documents de la société seront conservés pendant un délai de cinq ans au domicile de l’associé à L-9991 Weis-
wampach, 30, Gruuss-Strooss.

3. Au cas où, par impossible, une dette ou une créance aurait échappé au liquidateur, l’associé susdit en supporterait
les frais ou en ferait le bénéfice.

Dont acte, fait et passé à Capellen, en l’étude du notaire instrumentant.

Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède au comparant, connu du notaire par nom,
prénom, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. LECOMTE, C. MINES.

Enregistré à Capellen, le 18 février 2014. Relation: CAP/2014/618. Reçu soixante-quinze euros 75,-€.

Le Receveur (signé): I. Neu.

Pour copie conforme.

Capellen, le 25 février 2014.

Référence de publication: 2014038914/40.

(140044969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.
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Altice Content S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.715.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 180.647.

En date du 2 décembre 2013, Altice VII S.à r.l., 3, boulevard Royal L-2449, Luxembourg - détenteur de 2,715,000 parts
sociales de la société Altice Content S.à r.l -transfère 2,715,000 parts sociales à Altice Holdings S.à r.l., 3, boulevard Royal
L-2449, Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014039219/12.

(140045915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.

Allianz Finance VII Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 14, boulevard F.D. Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 162.663.

AUSZUG

Aus dem Protokoll der Generalversammlung der Aktionäre der Gesellschaft vom 14. März 2014 geht hervor:

- dass Herr Alain Jean Pierre SCHAEDGEN, geboren am 2. September 1958, in Pétange, Luxemburg, Großherzogtum
Luxemburg, geschäftsansässig in Luxemburg, mit Wirkung zum 1. Juni 2013 für einen Zeitraum von sechs (6) Jahren zum
Verwaltungsratsmitglied der Gesellschaft ernannt worden ist;

- dass Herr Johannes Christian Maria ZARNITZ, geboren am 21. April 1959, in Augsburg, Deutschland, geschäftsan-
sässig in Luxemburg, mit Wirkung zum 1. Juni 2013 für einen Zeitraum von sechs (6) Jahren zum Verwaltungsratsmitglied
der Gesellschaft ernannt worden ist.

Somit besteht der Verwaltungsrat der Gesellschaft aus den folgenden Mitgliedern:

- Herrn Lars THOMAS;

- Herrn Alain Jean Pierre SCHAEDGEN; und

- Herrn Johannes Christian Maria ZARNITZ.

Aus dem Protokoll der jährlichen Hauptversammlung der Aktionäre der Gesellschaft vom 31. Mai 2013 geht hervor,
dass KPMG Luxembourg, mit Gesellschaftssitz in 9, Allée Schaeffer, L-2520 Luxemburg, registriert mit dem Luxemburger
Handels- und Gesellschaftsregister unter der Nummer B. 149.133, für das Geschäftsjahr 2013 als unabhängiger Wirt-
schaftsprüfer bestellt worden ist.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxemburg, den 17. März 2014.

Référence de publication: 2014039213/25.

(140045198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.

Arulux Second S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 4, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 167.235.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision de la Société en date du 19 février 2014, de:

- Transférer le siège social de la société du 44, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg
au 4, Grand Rue, L-1660 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Rayer Monsieur Ninno GIANLUCA en tant que gérant de catégorie B de la Société avec effet au 19 février 2014;

- Nommer Madame Vivian CALLAY, née le 10 juillet 1977 à Ajaccio, France, résidant professionnellement au 4, Grand
Rue, L-1660 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en tant que gérant de catégorie B de la Société avec effet au 19
février 2014 et ce pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 mars 2014.

Référence de publication: 2014039230/17.

(140045546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.
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A-TV Worldwide Marketing S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 113.996.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale en date du 18 mars 2014

La démission de Monsieur Stéphane Baert de son mandat d'administrateur est acceptée avec effet au 31 janvier 2014.

Monsieur Nicolas Gérard, demeurant professionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, est nommé en
tant qu'administrateur avec effet au 31 janvier 2014, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014039208/12.

(140045435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.

Mitra Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 117.707.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014038961/10.

(140044838) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Mitsubishi UFJ Global Custody S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 11.937.

EXTRAIT

Lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 28 février 2014, Monsieur Toru MATSUDA a démissionné de sa
fonction d'Administrateur du Conseil d'Administration à compter du 28 février 2014.

Monsieur Paul Ray WINTERS a été nommé Administrateur du Conseil d'Administration à compter du 28 février 2014.

L'adresse professionnelle de tous les Administrateurs susvisés est la suivante: 287-289, route d'Arlon, L-1150 Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société

Référence de publication: 2014038962/15.

(140044734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Arulux Third S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 4, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 167.285.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision de la Société en date du 19 février 2014, de:

- Transférer le siège social de la société du 44, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg
au 4, Grand Rue, L-1660 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Rayer Monsieur Ninno GIANLUCA en tant que gérant de catégorie B de la Société avec effet au 19 février 2014;

- Nommer Madame Vivian CALLAY, née le 10 juillet 1977 à Ajaccio, France, résidant professionnellement au 4, Grand
Rue, L-1660 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en tant que gérant de catégorie B de la Société avec effet au 19
février 2014 et ce pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 mars 2014.

Référence de publication: 2014039231/17.

(140045547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.
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Modulor Menuiserie + Design S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7526 Mersch, 11, allée John W. Leonard.

R.C.S. Luxembourg B 155.296.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 mars 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014038964/14.

(140044828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

MQ&S International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7165 Ernster, 7A, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 153.866.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014038966/9.

(140045082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Narya S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 141.492.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014038969/10.

(140044706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Natex S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1128 Luxembourg, 28-30, Val Saint André.

R.C.S. Luxembourg B 77.582.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014038975/10.

(140044289) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

PDL Europe Subs S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 22, rue J.P. Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 155.191.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PDL Europe Subs S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014039015/11.

(140044288) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

60443



L U X E M B O U R G

F9 Rosen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 33, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 185.213.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the sixth of March.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary public, residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
F9 A Chateau S.à r.l., a limited liability company existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at

33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, registered with the Luxembourg Registry of Commerce and Companies under
number B 174.986,

here represented by Mr Vincenzo ARNÒ, maître en droit, with professional address in Luxembourg, by virtue of a
proxy given on March 3 rd and 4 th , 2014.

The said proxy, initialled “ne varietur” by the proxyholder of the above named party and the notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as mentioned above, has declared its intention to constitute by the present deed a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) and to draw up its articles of association as follows:

Title I. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established a private limited liability company (société à responsabilité limitée) (the Company)
which shall be governed by the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well
as by the present articles of association.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may borrow in any form and privately issue bonds or notes.
The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in the accom-

plishment and development of its purpose.
In addition, the Company may acquire and sell real estate properties, for its own account, either in the Grand Duchy

of Luxembourg or abroad and it may carry out all operations relating to real estate properties, including the direct or
indirect holding of participations in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition,
development, promotion, sale, management and/or lease of real estate properties.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will exist under the corporate name of F9 Rosen S.à r.l..

Art. 5. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg. Within the same municipality,
it may be transferred by resolution of the managers. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of
Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its shareholders. Branches or other offices may be established
either in Luxembourg or abroad by resolution of the managers.

Title II. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by one
twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by a decision of the sole shareholder or by a majority of the
shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. The shares are indivisible regarding the Company which will recognize only one holder per share. The joint co-
owners shall appoint a single representative who shall represent them towards the Company.

Art. 10. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.
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The Company's shares are freely transferable among shareholders. Any inter vivos transfer to third parties is subject
to the approval given by the general meeting of the shareholders at a majority of at least three quarters of the share
capital of the Company.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the
share capital belonging to the surviving shareholders.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company in accordance
with the rules on the transfer of claims laid down in article 1690 of the Civil Code.

The requirements of articles 189 and 190 of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as
amended will apply.

Art. 11. The Company shall have power to acquire shares in its own capital provided that the Company has sufficient
distributable reserves and funds to that effect.

The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of
a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting of
the shareholders, representing at least three quarters of the paid-in share capital of the Company.

Art. 12. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 13. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

Title III. Management

Art. 14. The Company is managed by one or several managers, who need not necessarily be shareholders. In the case
where the Company is managed by several managers, each manager shall be assigned either an A signatory power (each
an A Manager) or a B signatory power (each a B Manager) and such managers shall constitute a board of managers. In
dealing with third parties, the sole manager or, if there is more than one, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorize all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed, revoked and replaced by the sole shareholder, or as the case
may be, the shareholders owning more than half of the share capital of the Company, who fix(es) the term of his (their)
office. The manager(s) may be dismissed freely and without cause (ad nutum) at any time by the sole shareholder, or as
the case may be, the shareholders.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the joint signature of one A Manager and one B Manager.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the power of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

Art. 15. The board of managers shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The chairman shall preside all meetings of the board of managers; in his absence the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, video-conference or by
other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers and only if at least one A Manager and one B Manager are present or represented.
Decisions shall be taken by the majority of the votes of the managers present or represented at such meeting provided
that at least one A Manager and one B Manager have voted in favour of such decisions.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing, the entirety
forming the minutes giving evidence of the resolution.
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Art. 16. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 17. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 18. The manager(s) do not assume, by reason of his (their) position, any personal liability in relation to commit-
ments regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

Art. 19. The manager, or if there is more than one, the board of managers may decide to proceed to the payment of
interim dividends.

Art. 20. The manager, or if there is more than one, the board of managers may delegate his/its powers for specific
tasks to one or several ad hoc agents.

Title IV. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the Shareholders

Art. 21. Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 22. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by shareholders representing more than half of the share capital.

The shareholders may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of association requires the approval of a majority of the shareholders representing at least
three quarters of the share capital of the Company.

Art. 23. Any shareholder may, by a written power of attorney, authorize any other person, who need not be a
shareholder, to represent him at the general meeting and to vote in his name.

Art. 24. In the case of a sole shareholder, such shareholder exercises the powers granted to the general meeting of
shareholders under the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

Art. 25. As long as the Company has no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of shareholder(s) can,
instead of being passed at general meetings, be passed in writing by all the shareholders. In this case, each shareholder
shall be sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be evidenced by
letter or telefax or electronic mail (e-mail) transmission).

Title V. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 26. The Company's financial year begins on the first of January of each year and ends on the thirty-first of December
of the same year.

Art. 27. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the manager(s) prepare(s) an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the inventory
and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 28. Five per cent of the net profit, represented by the gross profits of the Company stated in the annual accounts,
after deduction of general expenses, amortization and expenses, is set aside for the establishment of a statutory reserve,
until such reserve amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely used by the sole shareholder
or, as the case may be, the general meeting of the shareholders.

Title VI. Dissolution - Liquidation

Art. 29. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will determine
their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realization
of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders in proportion to the shares of the Company held by them.

Title VII. Statutory auditor - External auditor

Art. 30. In accordance with article 200 of the Companies Act, the Company needs only to be audited by a statutory
auditor if it has more than 25 (twenty-five) shareholders. An external auditor needs to be appointed whenever the
exemption provided by article 69 (2) of the Luxembourg act dated 19 December 2002 on the trade and companies register
and on the accounting and financial accounts of companies does not apply.
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Title VIII. Applicable law

Art. 31. For all matters not governed by these articles of association the shareholders refer to the provisions of the
law of 10 August 1915 on commercial companies as amended.

Subscription and payment

F9 A Chateau S.à r.l., prenamed, declares to subscribe twelve thousand five hundred (12,500) shares, with a nominal
value of one euro (EUR 1) each.

All the shares so subscribed have been fully paid-up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro
(EUR 12,500) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitory provisions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31st,
2014.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400).

Resolutions of the sole shareholder

The above named party, representing the entire subscribed capital, has immediately passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

2. The following persons are appointed members of the board of managers of the Company for an indefinite period:

as A Manager

Mr Diego RICO, company executive, born on 29 August 1965 in Bogotá (Colombia), with professional address at 645
Madison Avenue, 18 th Floor, New York, NY 10022, United States of America.

as B Managers

- Mr Vincenzo ARNÒ, maître en droit, born on 20 May 1963 in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), with
professional address at 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; and

- Mr Vincent BOUFFIOUX, accountant, born on 1 May 1970 in Ottignies, (Belgium), with professional address at 33,
avenue Monterey, L-2163 Luxembourg;

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on the request of the same appearing parties
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le six mars.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

F9 A Chateau S.à r.l., une société à responsabilité limitée (limited liability company) de droit luxembourgeois, ayant
son siège social au 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 174.986,

ici représentée par Monsieur Vincenzo ARNÒ, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée les 3 et 4 mars 2014.

La procuration, signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré vouloir constituer par le présent acte une société à
responsabilité limitée et en arrêter les statuts comme suit:

Titre I er . Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par le présent acte une société à responsabilité limitée (la Société) qui sera régie par la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
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manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l’émission privée d’obligations.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement et le développement de son objet.

En plus, la Société peut acquérir et céder des propriétés immobilières, pour son propre compte, à la fois au Grand-
Duché de Luxembourg et à l'étranger et elle peut effectuer toutes les opérations en relation avec des propriétés
immobilières, y inclus la détention directe ou indirecte de participations dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères
qui ont comme objet principal l'acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et la location de propriétés
immobilières.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société adopte la dénomination sociale de F9 Rosen S.à r.l..

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être transféré dans la même commune par décision des
gérants. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale
des associés. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres
pays par décision des gérants.

Titre II. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales, d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant décision de l'associé unique sinon de l'as-
semblée des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 10. Toutes cessions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des
tiers qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par contrat sous seing privé. Une telle cession
n’est opposable à la Société et aux tiers qu’après avoir été notifiée à la Société ou acceptée par elle, suivant les règles sur
le transport des créances établies par l’article 1690 du Code Civil sur le transport des créances.

Les exigences des articles 189 et 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée,
doivent être respectées.

Art. 11. La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves
distribuables ou des fonds suffisants.

L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générale
de l'associé unique/des associés représentant au moins trois quarts du capital social souscrit de la Société.

Art. 12. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 13. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

Titre III. Gérance

Art. 14. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés. Si la Société est gérée
par plusieurs gérants, chaque gérant se verra attribué soit un pouvoir de signature A (chacun un Gérant A), soit un pouvoir
de signature B (chacun un Gérant B) et, ensemble, les gérants formeront un conseil de gérance. Vis-à-vis des tiers, le
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gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la Société en toutes circonstances et pour autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. Le(s) gérant(s)
est (sont) désignés, révoqués et remplacés par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés
représentant plus de la moitié du capital social, qui fixe(nt) la durée de son (leur) mandat. Le(s) gérant(s) est (sont)
librement et à tout moment révocable(s) (ad nutum) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'il y a plusieurs gérants,
par la signature conjointe d’un Gérant A et d’un Gérant B.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présent statuts à l'assemblée générale des associés sont
de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du conseil de gérance.

Art. 15. Le conseil de gérance choisira parmi ses membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-
président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue
des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance
pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro
tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéo-conférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance et pour autant qu'au moins un Gérant A et un Gérant B soient présents
ou représentés. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion pour
autant qu’au moins un Gérant A et un Gérant B aient voté en faveur de telles décisions.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire, à confirmer par
écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 16. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 17. Le décès ou la démission d'un gérant, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 18. Le(s) gérant(s) ne contracte(nt), à raison de sa (leur) fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 19. Le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance peut décider de procéder au paiement
d’acomptes sur dividendes.

Art. 20. Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs
pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Titre IV. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 21. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 22. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
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Art. 23. Tout associé peut, par procuration écrite, autoriser toute autre personne, associé ou non, à le représenter
lors d’une assemblée générale des associés et à voter en son nom.

Art. 24. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les
dispositions de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 25. Tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, les résolutions de l'associé unique ou des associés
pourront, au lieu d'être prises lors d'assemblées générales, être prises par écrit par tous les associés. Dans cette hypo-
thèse, un projet explicite de la résolution ou des résolutions à prendre devra être envoyé à chaque associé, et chaque
associé votera par écrit (ces votes pourront être produits par lettre, télécopie, ou courriel (e-mail)).

Titre V. Année sociale - Bilan - Répartition des bénéfices

Art. 26. L'année sociale de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un
décembre de la même année.

Art. 27. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le(s) gérant(s) dresse(nt) un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège
social de la Société de l'inventaire et du bilan.

Art. 28. Sur le bénéfice net, représenté par les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction
faite des frais généraux, amortissements et charges, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'une réserve
statutaire jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde sera à la libre disposition de l’associé
unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

Titre VI. Dissolution - Liquidation

Art. 29. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associé(s) ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera ses (leurs) pouvoirs et ses (leurs) émoluments. Sauf décision contraire
le ou les liquidateur(s) aura (auront) les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif de
la Société.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Titre VII. Commissaire aux comptes - Reviseur d'entreprises

Art. 30. Conformément à l'article 200 de la Loi de 1915, la Société doit être contrôlée par un commissaire aux comptes
seulement si elle a plus de 25 (vingt-cinq) associés. Un réviseur d'entreprises doit être nommé si l'exemption prévue à
l'article 69 (2) de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité
et les comptes annuels des entreprises n'est pas applicable.

Titre VIII. Loi applicable

Art. 31. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et libération

F9 A Chateau S.à r.l., précitée, déclare souscrire à douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur
nominale d'un euro (EUR 1) chacune.

Toutes les parts ainsi souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq
cents euros (EUR 12.500) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2014.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la
Société en raison de sa constitution est évalué environ mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Résolutions de l’associé unique

L’associé unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris immédiatement les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société sera est établi au 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

2. Sont nommés membres du conseil de gérance de la Société pour une durée indéterminée:

en tant que Gérant A

Monsieur Diego RICO, company executive, né le 29 août 1965 à Bogotá (Colombie), ayant son adresse professionnelle
au 645, Madison Avenue, 18 th Floor, New York, NY 10022, Etats Unis d'Amérique.
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en tant que Gérants B

- Monsieur Vincenzo ARNÒ, maître en droit, né le 20 mai 1963 à Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg), ayant
son adresse professionnelle au 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; et

- Monsieur Vincent BOUFFIOUX, comptable, né le 1 er mai 1970 à Ottignies, Belgique, ayant son adresse profession-
nelle au 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparantes, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparantes et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Dont acte notarié, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, connues du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, les comparantes ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: V. Bouffioux et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 10 mars 2014. Relation: LAC/2014/11019. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 14 mars 2014.

Référence de publication: 2014038185/389.

(140043931) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2014.

Heritage European Investments, S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 185.219.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the fourteenth day of February.

Before us Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Fine Wines Asia Limited, a limited company duly incorporated and validly existing under the laws of Hong Kong, having
its registered office at 4/F., VC House, 4-6 On Lan Street, Central, Hong Kong, and registered with the Companies Registry
of Hong Kong, under number 1992921 (the “Sole Shareholder”),

hereby represented by Mrs Sofia Afonso-Da Chao Conde, notary's clerk, with professional address at 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg by virtue of a proxy given under private seal;

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing person, acting in its capacity stated here above, has requested the notary to state as follows the articles
of association of a public company limited by shares (société anonyme):

Art. 1. Corporate form - Name. There is hereby formed, among the subscriber and all those, who may become owners
of the shares hereafter issued, a company (hereafter the “Company”) in the form of a public company limited by shares
(société anonyme) under the name of "Heritage European Investments, S.A.".

Art. 2. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 3. Corporate purpose. The corporate purpose of the Company is the holding of participations, in any form
whatsoever, in other Luxembourg or foreign companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stocks, bonds, debentures, shares, certificates, notes and other
securities of any kind, and to own, administer, develop and manage its portfolio. The Company may also hold interests
in partnerships.

The Company may borrow money in any form. It may issue notes, bonds and any kind of debt and equity securities.
It may lend funds, including, without limitation, the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies
and any other companies. It may also give guarantees and pledge, transfer, receive, encumber or otherwise create and
grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally,
for its own benefit and that of any other company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry
out any regulated financial sector activities without having obtained the requisite authorization.

In a general fashion it may grant assistance (whether by way of loans, guarantees, pledges or any other form of security,
personal covenant or charge upon all or part of its undertaking or assets) to companies belonging to the same group of
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companies to which the Company belongs, or other enterprises in which the Company has an interest, take any controlling
and supervisory measures and carry out on an ancillary basis to this assistance any administrative, management, advisory
and marketing operation with its affiliated companies which it may deem useful in the accomplishment and development
of its purposes.

The Company can finally perform all commercial, industrial, technical and financial operations, connected directly or
indirectly to all areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose, including any transactions
on real estate or on movable property.

Art. 4. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

It may be transferred to any other address within the same municipality by a decision of the board of directors.

If extraordinary political, economic or social events occur or are imminent, which might interfere with the normal
activity at the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be
declared to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the Company.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolutions of
the board of directors.

Art. 5. Capital - Shares - Shares certificates. The subscribed capital is set at thirty-one thousand Euros (EUR 31,000)
represented by thirty-one thousand (31,000) shares of one Euro (EUR 1) each, fully paid up.

The shares are in registered form. They can be converted into bearer shares at the request of the shareholders.

The Company shall consider the person in whose name the shares are registered in the register of shareholders as
the full owner of such shares.

Certificates stating such inscription shall be delivered to the shareholders. Transfer of registered shares shall be ef-
fectuated by a declaration of transfer inscribed in the register of shareholders, dated and signed by the transferor and
the transferee or by persons holding suitable powers of attorney to act therefore. Transfer may also be effectuated by
delivering the certificate representing the share to the Company, duly endorsed to the transferee.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the shareholder(s).

The shareholders may increase or decrease the subscribed share capital of the Company in compliance with legal
requirements.

The capital may further be increased by resolution of the board of directors as set forth hereafter.

The authorized capital is fixed at one hundred million Euros (EUR 100,000,000) to be divided into one hundred million
(100,000,000) shares with a par value of one Euro (EUR 1) each.

The board of directors is authorized and empowered during a period ending five years after the publication date of
the articles of association in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, to realize any increase of the capital
within the limits of the authorized capital in one or several times.

Such increased amount of capital may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the board of
directors may determine, more specifically in respect to the subscription and payment of the shares to be subscribed and
issued, such as to determine the time and the number of the shares to be subscribed and issued, to determine if the
shares are to be subscribed with or without an issue premium, to determine to what an extent the payment of the newly
subscribed shares is acceptable either on cash or assets other than cash.

The board of directors may delegate to any duly authorized director of the Company or to any other duly authorized
person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such increased
amounts of capital.

Following each increase of the capital realized and duly stated in the form provided for by law, the first paragraph of
this article will be modified so as to reflect the actual increase; such amendment will be recorded in authentic form by
the board of directors or by any person duly authorized and empowered by it for this purpose.

The Company may proceed to the repurchase of its own shares in compliance with legal requirements.

Art. 6. Board of directors. The Company is managed by a board of directors composed of at least three members,
either shareholders or not, who are appointed for a period not exceeding six years by the general meeting of shareholders
which may at any time remove them. In case of several directors, the sole shareholder, or as the case may be, the
shareholders, may decide to have categories of directors, named either a “category A director” or a “category B director”.

Where the Company has a sole shareholder, it may be managed by a sole director having the powers of the board of
directors.

The number of directors, their term and their remuneration, as the case may be, are fixed by the general meeting of
the shareholders.
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Art. 7. Procedures of meeting of the board. The board of directors shall elect from among its members a chairman.

The chairman shall preside at all meetings of the board of directors, but in absence of the latter, the board of directors
may appoint among its members another chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting,
being noted that such chairman pro tempore shall belong to the same category of directors than the permanent chairman,
to the extent several categories of directors exist.

The board of directors shall meet upon call by the chairman or two directors at the place indicated in the convening
notice.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by fax, or telegram or telex
another director as his proxy.

Any and all directors may participate in any meeting of the board of directors by telephone or video conference call
or by other similar means of communication initiated from the Grand Duchy of Luxembourg allowing all the directors
taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation
in person at such meeting.

After deliberation, votes may also be cast in writing or by fax or telegram or telex or by telephone provided in such
latter event such vote is confirmed in writing.

The board of directors can deliberate or act validly if at least one director of each category, in case of several categories
of directors, is present or represented at the meeting of the board of directors. Decisions shall be taken by a majority
of the votes of the directors present or represented at such meeting, with necessarily a consent of minimum one of the
directors in each category of director in case of several categories of directors. In case of an undecided vote, the vote of
the Chairman shall be decisive.

In the event that any director of the Company has any adverse personal interest in any transaction of the Company,
such director shall make known to the board of directors such personal interest and shall not consider or vote on such
transaction and such director's interest therein shall be reported by the board of directors to the next succeeding meeting
of shareholders subject to the responsibility of the board of directors.

In case of emergency, resolutions in writing approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions
taken during a board of directors' meeting.

Art. 8. Powers of the board. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of admi-
nistration and disposition in compliance with the corporate object. All powers not expressly reserved by law or by the
present Articles to the general meeting of shareholders fall within the competence of the board of directors.

The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and the
representation of the Company for such management and affairs to one or more directors, who shall be called managing
directors.

Art. 9. Signatory regime. The Company will be bound in any circumstances towards third parties by the sole signature
of its director, and in case of plurality of directors, by the joint signature of a category A director and a category B director,
or by the signature of any person to whom such signatory power shall have been delegated by decision of the board of
directors.

Art. 10. Meetings of shareholders - General. In case of a sole shareholder, that sole shareholder assumes all powers
conferred to the general shareholders' meeting.

In case of plurality of shareholders, the general meeting of shareholders shall represent the entire body of shareholders
of the Company.

The general meeting of shareholders shall have the widest powers to adopt or ratify any action relating to the Company.
In particular, the general meetings of shareholders shall have competence in all matters where the board of directors, in
its sole discretion, desires the formal approval of the general meeting of shareholders.

The quorum and time required by law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
Company, unless otherwise provided herein.

Each ordinary share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another
person as his proxy in writing or by fax or telegram or telex.

Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of those present and voting.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

The extraordinary shareholders meeting will be held at the place as indicated in the convening notice sent by the board
of directors.

Art. 11. Annual general meeting of shareholders. The annual general meeting of shareholders shall be held within the
municipality of the company's registered office at the place specified in the convening notice during the third week of
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December at the latest. If the annual general meeting is scheduled on a day which is not a bank business day in Luxembourg,
the annual general meeting shall be held on the next following bank business day.

Art. 12. Statutory auditor. The Company is supervised by one or more statutory auditors, appointed by the general
meeting of shareholders which will fix their number and their remuneration, as well as the term of their office, which
must not exceed six years.

If there is more than one statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium and form the board of
auditors.

Art. 13. Accounting year. The Company's accounting year starts on the first of July and ends on the thirtieth of June,
with the exception of the first year which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate
on the thirtieth of June, 2015.

Art. 14. Distribution of profits. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of
general expenses, amortization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net
profit of the Company is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's
share capital.

The balance of the net profit may be distributed to the shareholders in proportion to their shareholding in the Com-
pany.

The board of directors may decide to pay interim dividends, in compliance with the legal requirements.

Art. 15. Dissolution - Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of sharehol-
ders. The liquidation will be carried out by one or more liquidators appointed by the general meeting of shareholders
which will specify their powers and fix their remuneration.

Art. 16. Reference to the law. All matters not governed by these Articles are to be construed in accordance with the
law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended, and with any shareholders' agreement entered into
the shareholders of the Company from time to time as the case may be.

Subscription

The Articles having thus been established, the appearing party declares to subscribe to the whole capital as follows:
Subscriber Number

of shares
Share
capital
in EUR

%

Fine Wines Asia Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 31,000 100
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 31,000 100

All the shares have been fully paid in cash, so that the amount of thirty-one thousand Euros (EUR 31,000) is at the
disposal of the Company, evidence thereof having been given to the notary.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of August 10 th ,
1915 on commercial companies have been observed.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remuneration or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately one thousand five hundred euro
(EUR 1,500.-).

Extraordinary general meeting

The above-named person, representing the entire subscribed capital and considering itself as duly convened, have
immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting.

Having first verified that it was regularly constituted, it has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed directors, as follows:

Category A directors:

- Mr Jean-Pierre Ferretjans, born on 20 December 1934, in Maison-Carrée, Alger (Algeria), and residing professionally
at 29, avenue de l'Opéra, 75001 Paris, France.

- Mr Philippe Georges E.M. Glaesener, born on 25 April 1969, in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg), and
residing professionally at 4, rue Plaetis, L-2338 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

- Mr Deepak Kolluru Rao, born on 26 October 1972, in Uccle (Belgium), and residing professionally at 7 th floor VC
House, 4-6 On Lan Street, Central, Hong Kong.
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Category B directors:

- Mr Luca Gallinelli, born on 6 May 1964, in Firenze (Italy), and residing professionally at 412F, route d'Esch, L-2086
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

- Mr Frédéric Luc Dominique Gardeur, born on 11 July 1972, in Messancy (Belgium), and residing professionally at
412F route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

2. Has been appointed as statutory auditor: Ernst & Young S.A., a company having its registered office at 7, rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg trade and companies
register under number B 47.771.

3. The terms of office of the directors and the statutory auditor will expire after the annual meeting of shareholders
to be held in 2015.

4. The registered office of the Company is established at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Declarations

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the person appearing, the present deed is worded
in English followed by a French version; in case of discrepancies between the English and the French text, only the English
version will be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Esch/Alzette.

The document having been read to the proxy holder of the person appearing, the same signed together with the notary
the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le quatorzième jour du mois de février,

Par-devant nous Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Fine Wines Asia Limited, une société dûment constituée et valablement existante sous les lois hongkongaises, ayant
son siège social à 4/F., VC House, 4-6 On Lan Street, Central, Hong Kong, et immatriculée auprès du Registre des Sociétés
de Hong Kong, sous le numéro 1992921 (l'“Associé Unique”)

ici représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, clerc de notaire, demeurant professionnellement au 5, rue
Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing
privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante, annexée aux
présentes pour être enregistrée avec elles.

Laquelle comparante, agissant en la qualité citée ci-dessus, a requis le notaire instrumentant qu'il dresse l'acte constitutif
d'une société anonyme:

Art. 1 er . Forme sociale - Dénomination.  Il est formé, entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront dans la suite
propriétaires des actions ci-après créées, une société (ci-après la «Société») sous la forme d'une société anonyme sous
la dénomination de «Heritage European Investments, S.A.».

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Objet social. L'objet social de la Société consiste en la prise de participations sous quelque forme que ce soit,
dans d'autres entreprises luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription, ou de toute autre manière
ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière des actions ou des parts sociales, obligations, créances,
billets à ordre et autres valeurs de toutes espèces, ainsi que la possession, l'administration, la mise en valeur et la gestion
de ces participations. La Société pourra également détenir des participations dans des sociétés de personnes.

La Société peut emprunter de l'argent sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission d'obligations,
de billets à ordre, et de titres et instruments de toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris, notam-
ment, les revenus de tout emprunt, à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut
également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou bien créer et accorder des sûretés sur tout ou
partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa
faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité
réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

D'une manière générale, elle pourra prêter assistance (soit par le biais de prêts, de cautions, de gages ou de toute
autre forme de sûretés, d'engagement personnel ou de nantissement sur tout ou partie de ses participations ou actifs) à
toute société appartenant au même groupe de sociétés que la Société, ou à d'autres sociétés dans lesquelles la Société à
un intérêt, prendre toutes mesures de contrôle et de supervision et exécuter de manière accessoire à cette assistance
toutes opérations d'administration, de gérance, de conseil et de marketing pour toute société affiliée qu'elle estimera
utiles pour l'accomplissement et le développement de son objet.
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La Société peut accomplir toutes opérations commerciales, industrielles, techniques ou financières, en rapport direct
ou indirect avec les domaines décrits ci-dessus, afin de faciliter l'accomplissement de son objet, y compris, toutes trans-
actions sur des biens mobiliers ou immobiliers.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée générale
extraordinaire de ses associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut être transférée dans la commune de ce dernier par décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se produiraient ou seraient
imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circons-
tances anormales.

De telles mesures temporaires n'auraient cependant pas d'effet sur la nationalité de la Société.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par décision
du conseil d'administration.

Art. 5. Capital - Actions - Certificats d'actions. Le capital souscrit est fixé à trente-et-un mille euros (31.000 EUR)
divisé en trente-et-un mille (31.000) actions ayant une valeur nominale d'un euro (1 EUR) chacune, entièrement libérées.

Les actions sont nominatives. Elles pourront être converties en actions au porteur sur demande des actionnaires.

La Société reconnaît les personnes aux noms desquelles les actions sont enregistrées dans le registre des actionnaires
comme les pleins propriétaires de ces actions.

Des certificats d'inscription nominatifs seront délivrés aux actionnaires. La cession d'actions nominatives devra être
effectuée par une déclaration de cession inscrite au registre des actionnaires, datée et signée par le cédant et le cession-
naire ou par toute personne dûment mandatée à cet effet. Une cession pourra aussi être effectuée par le dépôt à la
Société du certificat d'actions nominatives, dûment endossé en faveur du cessionnaire.

En plus du capital social, il peut être établi un compte de prime d'émission, sur lequel toute prime payée sur toute
action est transférée. Le montant dudit compte de prime d'émission est à la libre disposition de(s) actionnaire(s).

Le capital souscrit de la Société pourra être augmenté ou réduit par décision des actionnaires dans les conditions
prévues par la loi.

Le capital peut en outre être augmenté par décision du conseil d'administration comme il suit.

Le capital autorisé est fixé à cent millions d'euros (100.000.000 EUR) représenté par cent millions (100.000.000)
d'actions d'une valeur d'un euro (1 EUR) chacune.

Le conseil d'administration est autorisé et mandaté pendant une période prenant fin cinq ans après la date de publication
des statuts dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, à réaliser toute augmentation de capital dans les
limites du capital autorisé en une ou plusieurs fois.

Cette augmentation de capital pourra être souscrit et émis selon les termes et conditions déterminés par le conseil
d'administration, plus précisément concernant la souscription et le paiement d'actions à souscrire et à émettre dans le
cadre du capital autorisé, tels que la période de souscription et le nombre d'actions à souscrire et à émettre, en déter-
minant si les actions sont à souscrire avec ou sans prime d'émission, en déterminant dans quelle mesure le paiement
d'actions nouvellement souscrites doit être effectué soit en numéraire soit en actifs autres que numéraire.

Le conseil d'administration pourra déléguer à tout administrateur dûment autorisé de la Société ou toute autre per-
sonne dûment autorisée, la tâche d'accepter les souscriptions et de recevoir le paiement des actions représentant une
partie ou la totalité des montants du capital ainsi augmenté.

Après toute augmentation de capital réalisée et dûment établie dans la forme prévue par la loi, le premier paragraphe
de cet article sera modifié de manière à refléter l'augmentation en cause, cette modification sera constatée par acte
authentique par le conseil d'administration ou par toute personne dûment autorisée et mandatée à cet effet.

La Société peut procéder au rachat de ses propres actions dans les conditions prévues par la loi.

Art. 6. Conseil d'administration. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins,
actionnaires ou non, nommés par l'assemblée générale, pour un terme ne pouvant dépasser six années et en tout temps
révocables par elle. En cas de pluralité d'administrateurs, l'associé unique, ou le cas échéant les associés, peuvent décider
d'avoir des catégories d'administrateurs, appelés ainsi soit «administrateur de catégorie A», soit «administrateur de ca-
tégorie B».

Si la Société a un actionnaire unique, elle peut être administrée par un administrateur unique ayant les pouvoirs du
conseil d'administration.

Le nombre d'administrateurs, leur mandat et leur rémunération, le cas échéant, sont fixés par l'assemblée générale
des actionnaires.

Art. 7. Modalités de réunion du conseil d'administration. Le conseil d'administration choisit un président parmi ses
membres.

60456



L U X E M B O U R G

Le président préside toutes les réunions du conseil d'administration, mais en l'absence de ce dernier, le conseil d'ad-
ministration pourra nommer parmi ses membres un autre président pro tempore par vote à la majorité des présents à
ces réunions du conseil d'administration, étant précisé que ce président pro tempore appartienne à la même catégorie
d'administrateurs que celle du président permanent, dans la mesure où plusieurs catégories d'administrateurs existent.

Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou de deux administrateurs au lieu indiqué dans la
convocation.

Chaque administrateur peut agir à toute réunion du conseil d'administration en nommant un autre administrateur, par
écrit, par fax, par télégramme ou par télex, comme son mandataire.

Chaque administrateur et tous les administrateurs peuvent participer aux réunions du conseil d'administration par
conférence téléphonique via téléphone ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication initié depuis le
Grand-Duché du Luxembourg permettant à tous les administrateurs participant à la réunion de se comprendre mutuel-
lement. La participation à une réunion par ces moyens est considérée comme équivalente à une participation en personne
à la réunion.

Après délibération, les votes pourront aussi être exprimés par écrit, fax, télégramme, télex ou par téléphone, pourvu
que dans ce dernier cas le vote soit confirmé par écrit.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si que si au moins un administrateur de chaque
catégorie, s'il existe plusieurs catégories d'administrateurs, est présent ou représenté à la réunion du conseil d'adminis-
tration. Les décisions seront prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à ces réunions
avec obligatoirement au moins le consentement d'un administrateur par catégorie, s'il existe plusieurs catégories d'ad-
ministrateurs. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.

Dans le cas où un administrateur ou de la Société pourrait avoir un intérêt personnel opposé dans une transaction de
la Société, cet administrateur devra faire connaître au conseil d'administration son intérêt personnel et ne pourra délibérer
ou voter une telle transaction, et le conseil d'administration devra rendre compte de l'intérêt de cet administrateur, à la
prochaine assemblée des actionnaires sous la responsabilité du conseil d'administration.

En cas d'urgence, les résolutions approuvées et signées par tous les membres du conseil d'administration auront le
même effet que celles prises lors d'une réunion du conseil d'administration.

Art. 8. Pouvoirs du conseil d'administration. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour
effectuer tous actes d'administration ou de disposition dans le respect de l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs qui ne
sont pas expressément réservés par la loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale ressortent de la compétence du
conseil d'administration.

Le conseil d'administration pourra déléguer ses pouvoirs de gestion journalière et les affaires courantes de la Société
ainsi que la représentation de la Société dans cette gestion et ces affaires, à un ou plusieurs membres du conseil d'admi-
nistration, qui seront appelé(s) administrateur(s)-délégué(s).

Art. 9. Régime de signature. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature de l'administrateur unique,
et en cas de pluralités d'administrateurs, par la signature conjointe d'un administrateur de catégorie A et d'un adminis-
trateur de catégorie B, ou par la signature de toute personne à laquelle un tel pouvoir de signature a été délégué par le
conseil d'administration.

Art. 10. Assemblées des actionnaires - Général. En cas d'actionnaire unique, cet associé unique exerce tous les pouvoirs
conférés à l'assemblée générale des associés.

En cas d'une pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représentera l'entièreté de l'organe des
actionnaires de la Société.

L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la
Société. En particulier, l'assemblée générale des actionnaires sera compétente dans tous les domaines dans lesquels le
conseil d'administration, à sa seule discrétion, souhaitera une approbation formelle de l'assemblée générale des action-
naires.

Le quorum et le temps requis par la loi sont applicables aux convocations et à la tenue des assemblées des actionnaires
de la Société, sauf autrement prévu par les présents Statuts.

Chaque action ordinaire donne droit à une voix. Un actionnaire peut agir à toute assemblée des actionnaires en
désignant une autre personne comme mandataire, par écrit, fax, télégramme ou télex.

Sauf dispositions contraires de la loi, les décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires dûment convoquée
seront prises à la majorité simple des présents et votants.

Le conseil d'administration pourra déterminer toutes autres conditions qui devront être remplies par les actionnaires
pour pouvoir participer aux assemblées.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent qu'ils ont été
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans convocation ni publication préalable.

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires se tiendra au lieu indiqué dans la convocation envoyée par le
conseil d'administration.
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Art. 11. Assemblée générale annuelle des actionnaires. L'assemblée générale annuelle des actionnaires sera tenue dans
la commune du siège social de la Société au lieu indiqué dans la convocation durant la troisième semaine du mois de
décembre au plus tard. Si l'assemblée générale annuelle des actionnaires est prévue un jour n'étant pas un jour ouvré
bancaire à Luxembourg, l'assemblée générale annuelle sera tenue le jour ouvré bancaire suivant.

Art. 12. Commissaires. La Société est contrôlée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale
des actionnaires qui fixe leur nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat qui ne peut excéder six
années.

S'il y a plus d'un commissaire, les commissaires doivent agir en collège et former le conseil des commissaires aux
comptes.

Art. 13. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier du mois de juillet et se termine le trente
du mois de juin, à l'exception du premier exercice qui débute à la date de la formation de la Société et se termine le
trente juin 2015.

Art. 14. Distribution des profits. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des
frais généraux, amortissements et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice
net annuel de la Société qui sera affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du
capital social de la Société.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux actionnaires en proportion de leur participation dans le capital de
la Société.

Des dividendes intérimaires pourront être distribués sur décision du conseil d'administration, sous réserve des con-
ditions prévues par la loi.

Art. 15. Dissolution - Liquidation. La Société peut à tout moment être dissoute par décision de l'assemblée générale
des actionnaires. La liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, nommés par l'assemblée générale des
actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 16. Référence à la loi. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents Statuts, il est fait référence aux dispositions
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi qu'à tout pacte d'actionnaires qui aurait
pu être conclu entre les actionnaires de la Société à toute époque.

Souscription

Les Statuts ayant été ainsi arrêtés, la comparante déclare souscrire au capital social de la Société comme suit:
Souscripteur Nombre

d'actions
Capital
social

en EUR

%

Fine Wines Asia Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 31.000 100
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 31.000 100

Les actions ont été intégralement libérées par paiement en espèces, de sorte que la somme de trente-et-un mille euros
(31.000 EUR) se trouve à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Coûts

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Assemblée générale extraordinaire

La comparante prénommée, représentant la totalité du capital souscrit et se considérant comme dûment convoquées,
se sont ensuite constituées en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, les résolutions suivantes ont été prises:
1. Les personnes suivantes sont nommées administrateur, comme suit:

Administrateurs de catégorie A:
- M. Jean-Pierre Ferretjans, né le 20 décembre 1934, à Maison-Carrée, Alger (Algérie), et résidant professionnellement

au 29 avenue de l'Opéra, 75001 Paris, France.
- M. Philippe Georges E.M. Glaesener, né le 25 avril 1969, à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), et résidant

professionnellement au 4, rue Plaetis, L-2338 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

- M. Deepak Kolluru Rao, né le 26 octobre 1972 à Uccle (Belgique), et résidant professionnellement à 7 th floor VC
House - 4-6 On Lan Street - Central - Hong Kong.
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Administrateurs de catégorie B:
- M. Luca Gallinelli, né le 6 mai 1964, à Firenze (Italie), et résidant professionnellement au 412F route d'Esch, L-2086

Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
- M. Frédéric Luc Dominique Gardeur, né le 11 juillet 1972, à Messancy (Belgique), et résidant professionnellement au

412F route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2. Est appelé(e) aux fonctions de commissaire aux comptes:
Ernst & Young S.A., société de droit luxembourgeois, ayant son siège au 7, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach,

Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 47.771.

3. Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes viendront à expiration lors de la tenue de l'as-
semblée générale annuelle qui se tiendra en 2015.

4. Le siège social de la société est fixé au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclarations

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le

présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 24 février 2014. Relation: EAC/2014/2716. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2014038209/446.
(140044077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2014.

Spindial Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4963 Clemency, 9, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 158.979.

L'an deux mille treize, le trente-et-un décembre.
Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie
l'assemblée extraordinaire de l'actionnaire unique de la société «Spindial Europe S.A.», ayant son siège social au 9, rue

Basse L-4963 Clémency, constituée en vertu d'un acte reçu par le notaire Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à
Mersch, en date du 8 février 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 982 du 12 mai
2011,

immatriculée au Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous le numéro B 158.979 (la «Société»).
L'assemblée élit comme présidente et secrétaire Mme Géraldine NUCERA, clerc de notaire, demeurant profession-

nellement à Luxembourg,
L'assemblée choisit comme scrutatrice Mlle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Lu-

xembourg.
Le bureau ainsi constitué, la présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
(i) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
L'agenda de la réunion est le suivant:

Agenda:

1. Modification de la valeur nominale des actions pour les passer de leur valeur nominale actuelle de trente-et-un euros
(31,- EUR) à un euro (1,-EUR).

2. Augmentation du capital à concurrence de cinq millions neuf cent soixante-neuf mille euros (5.969.000,- EUR) pour
porter le capital ainsi de son montant actuel de trente-et-un mille euros (31.000,-EUR) représenté par trente-et-un mille
(31.000) actions d'une valeur nominale de un euro (1,-EUR) chacune à six millions d'euros (6.000.000,-EUR) par l'émission
et la création de cinq millions neuf cent soixante-neuf mille (5.969.000) nouvelles actions d'une valeur nominale de un
euros (1,- EUR) chacune, ayant les mêmes droits et obligations que les actions existantes;

3. Souscription et paiement des cinq millions neuf cent soixante-neuf mille (5.969.000) nouvelles actions;
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4. Modification du premier alinéa de l'article 5 des Statuts de la société afin de refléter le changement de valeur nominale
des actions et l'augmentation de capital précitée;

5. Divers.

(ii) Les actionnaires représentés, la mandataire des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'actions qu'ils dé-
tiennent est indiqué sur une liste de présence qui, signée «ne varietur» par la mandataire des actionnaires représentés,
par les membres du bureau et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui
à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les comparantes et par le notaire instru-
mentant, resteront également annexées au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iv) L'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, les actionnaires représentés se recon-
naissant dûment convoqués et déclarant avoir eu connaissance de l'ordre du jour avant l'assemblée, il a pu être fait
abstraction des convocations. Cette assemblée, réunissant l'intégralité du capital social de la Société, est dès lors régu-
lièrement constituée et peut valablement délibérer sur tous les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, a pris, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de modifier la valeur nominale des trente-et-une mille (31.000) actions pour les porter
de leur valeur nominale actuelle de trente-et-un euros (31,- EUR) à une valeur de un euro (1,-EUR).

Deuxième résolution:

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital social d'un montant de cinq millions neuf cent soixante-neuf mille
euros (5.969.000,- EUR) pour porter le capital ainsi de son montant actuel de trente-et-un mille euros (31.000,-EUR)
représenté par trente-et-un mille (31.000) actions d'une valeur nominale de un euro (1,- EUR) chacune à six millions
d'euros (6.000.000,-EUR) par l'émission et la création de cinq millions neuf cent soixante-neuf mille (5.969.000) nouvelles
actions d'une valeur nominale de un euro (1,- EUR) chacune, ayant les mêmes droits et obligations que les actions exi-
stantes.

Souscription et libération

Est alors intervenue Mademoiselle Virginie PIERRU, prénommée, agissant en sa qualité de mandataire de l'actionnaire
unique en vertu de la procuration susmentionnée (la «Mandataire»).

Mademoiselle Virginie PIERRU, prénommée, agissant comme ci-avant, déclare souscrire au nom et pour le compte de
l'actionnaire unique les cinq millions neuf cent soixante-neuf mille (5.969.000) actions nouvelles et les libérer entièrement
moyennant apport en nature consistant en la conversion partielle du compte courant de l'actionnaire unique.

Existence et preuve de l'apport en nature:

En outre, conformément aux articles 26-1 et 32-1 (5) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle
que modifiée, un rapport a été rédigé le 24 décembre 2013 par «GSL Révision S.à r.l.», ayant son siège social au 7 rue
Portland L-4281 Esch-sur-Alzette (RCS Luxembourg B 156.640), dûment signé par Monsieur Luc SCHMIT, réviseur d'en-
treprises agréé, demeurant professionnellement au 7 rue Portland L-4281 Esch-sur-Alzette, dans lequel l'apport en nature
a été décrit et évalué.

La Mandataire produit ce rapport dont la conclusion est la suivante:

«Conclusions:

Sur base de nos diligences, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur globale de
l'apport ne correspond pas au moins aux 5.969.000 actions d'une valeur nominale d'1 EUR chacune à émettre en contre-
partie de l'augmentation de capital.»

Ce rapport, après avoir été signé «ne varietur» par la mandataire et par le notaire instrumentant, restera annexée au
présent acte et sera enregistrée avec l'acte auprès de l'administration de l'enregistrement.

Evaluation des apports en nature:

La Mandataire, agissant comme ci-avant, déclare que le conseil d'administration de la Société a évalué le prédit apport
en nature le 24 décembre 2013 à cinq millions neuf cent soixante-neuf mille euros (5.969.000,- EUR) sur la base de la
valeur comptable au 31 octobre 2013 de la société apportée.

Deuxième résolution

En conséquence de ce qui précède, l'assemblée générale décide de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts
de la Société, tant dans la version française que dans la version anglaise (la version anglaise fera foi) pour lui donner la
teneur suivante:
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Version française:

«Le capital social est fixé à six millions d'euros (6.000.000,-EUR), représenté par six millions (6.000.000) d'actions d'une
valeur nominale de un euros (1,- EUR) chacune.»

Version anglaise:

“The subscribed capital is set at six million euro (6, 000,000,- EUR), represented by six millions (6.000.000) shares
with a nominal value of one euro (1,- EUR) each.”

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à trois mille quatre cent soixante-douze euros (3.472,- EUR).

Dont acte, le présent acte est dressé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants connus du notaire par leurs nom, prénom, état et demeure, ils ont signé avec

le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: G. NUCERA, V. PIERRU, P. DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 06.01.2014. Relation: LAC/2014/628. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 14.03.2014.

Référence de publication: 2014038426/99.
(140044097) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2014.

CCIF Advisor S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 185.203.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the seventeenth day of January,
Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing at Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg), acting in re-

placement of Maître Francis KESSELER, notary residing at Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg) who will keep
the original of this deed.

There appeared:
Carlyle Cardinal Ireland Fund, L.P., an exempted limited partnership, incorporated and existing under the laws of the

Cayman Islands, registered with Register of Companies of the Cayman Islands, under number WK-68566 and having its
registered office at c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman,
KY1-9005, Cayman Islands,

hereby represented by Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee with professional address at 5, rue
Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, by virtue of a proxy given on January 16, 2014.

The said proxy, signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with it with the registration authorities.

Such appearing party, represented as here above stated, has requested the notary to incorporate a private limited
liability company (“société à responsabilité limitée”) with the following articles of incorporation:

Title I. - Form - Corporate object - Duration - Name - Registered office

Art. 1. Form. There is hereby formed between the subscriber and all those who may become members in the future,
a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which will be governed by the laws pertaining to such
an entity (hereinafter the “Company”), and in particular by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as
amended (hereinafter the “Law”), as well as by the present articles of association (hereinafter the “Articles”).

Art. 2. Corporate object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in any
commercial, industrial, financial or other Luxembourg or foreign companies, the control, the management, as well as the
development of these participations.

It may acquire any securities or rights by way of share participations, subscriptions, negotiations or in any manner,
participate in the establishment, development and control of any companies or enterprises and render them any assistance.

The Company may also act as manager or director of one or several companies in the Grand Duchy of Luxembourg
or abroad.
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The Company may also select and hire service providers for its own purposes or on behalf of related parties.

The Company may borrow money in any form and proceed to the issuance of bonds, notes, promissory notes, cer-
tificates or any other financial or debt instruments or debt securities which may be convertible or not.

The Company may grant loans or advance money by any means to other companies or undertakings belonging to the
same group of companies as the Company and render any assistance by way in particular of the granting of guarantees,
collaterals, pledges, securities or otherwise and subordinate its claims in favor of third parties for the obligations of any
such companies or undertakings.

The Company may also enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options,
repurchase, stock lending and similar transactions. The Company may generally employ any techniques and instruments
relating to investments for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and ins-
truments designed to protect it against credit, currency exchange, interest rate risks and any such other risks generally.

In addition, the Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operation and in
general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation or transaction which it may
deem necessary or useful in the accomplishment and development of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name “CCIF Advisor S.à r.l.”.

Art. 5. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg City (Grand Duchy of
Luxembourg).

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality where the Company has its registered
office by simple decision of the manager or in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

If political, economical or social developments that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, as determined by the
management of the Company, have occurred or are imminent, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxem-
bourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the management of the
Company.

Title II. - Share capital, Shares and transfer of shares

Art. 6. Share capital. The share capital is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one (1) Euro (EUR 1.-) each.

The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by a decision of the shareholders'
meeting, in accordance with article 18 of the Articles.

Art. 7. Share premium account. The Company may set up a share premium account into which any premium paid on
any share is transferred. The share premium account is at the free disposal of the shareholders.

Art. 8. Shareholders' rights. Each share entitles the holder thereof to a fraction of the Company's assets and profits
of the Company in direct proportion to the number of shares in existence.

Art. 9. Shares indivisibility. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is
admitted per share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. Transfer of shares. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are
freely transferable.

The Company's shares are freely transferrable between shareholders.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of articles 189 and 190 of the Law.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of at least three quarters
of the share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, des-
cendants or the surviving spouse.

Title III. - Management

Art. 11. Board of managers. The Company is managed by one (hereinafter the “Sole Manager”) or more managers. If
several managers are appointed, they constitute a board of managers (hereinafter, the “Board of Managers”). The manager
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(s) need not be shareholders. The manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause, by a resolution of
the general meeting of shareholders.

Art. 12. Powers of the board of managers. In dealing with third parties, the Sole Manager or the Board of Managers
shall have all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and
operations consistent with the Company's purpose, provided that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or these Articles to the general meeting of shareholders shall fall within the
competence of the Sole Manager or the Board of Managers.

Art. 13. Representation of the company. Towards third parties, the Company shall be bound by (i) the single signature
of the Sole Manager, and in case of plurality of managers by (ii) the joint signature of any two managers or (iii) the single
signature of any person to whom such signatory power has been delegated by the Sole Manager or, as the case may be,
the Board of Managers, but only within the limits of such power.

Art. 14. Delegation of power. The Sole Manager or the Board of Managers shall have the rights to give special proxies
for determined matters to one or more proxy holders, selected from its members or not, either shareholders or not.

The Sole Manager or the Board of Managers may delegate the day-to-day management of the Company to one or
several manager(s) or agent(s) and shall determine the manager's or agent's responsibilities and remuneration (if any),
the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

Art. 15. Meeting of the board of managers. In case of plurality of managers, the Board of Managers may elect a chairman
among its members. If the chairman is unable to be present, his office will be taken by election among the managers
present at the meeting. The Board of Managers may also elect a secretary who need not be a manager or a shareholder
of the Company.

The meetings of the Board of Managers are convened by the chairman or by any manager.

Written notice of any meeting of the Board of Managers shall be given to all managers at least twenty-four hours in
advance of the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the notice of the meeting.

No such convening notice is required if all the members of the Board of Managers are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed, and have had full knowledge of the agenda of the meeting. The
notice may be waived by the consent in writing or by letter, telefax, e-mail, telegram or telex of each manager.

Separate notice shall not be required for individually meetings held at times and places prescribed in a schedule pre-
viously adopted by resolution of the Board of Managers.

Any manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, by letter, telefax, e-mail,
telegram or telex another manager as his proxy. Votes may also be cast in writing by letter, telefax, e-mail, telegram or
telex.

The Board of Managers may only validly deliberate and take decisions if a majority of its members are present or
represented and any decision taken by the Board of Managers shall require a simple majority.

One or more managers may participate and vote in any meeting of the Board of Managers by conference call or video
conference or by other similar means of communication enabling thus several persons participating therein to simulta-
neously communicate with each other. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in
person at such meeting.

Art. 16. Minutes of the meetings. The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by any two
managers or by the chairman and the secretary. Extracts of the minutes can also be delivered to third parties dealing with
the Company and certified either by any two managers or by the chairman and the secretary or anyone to whom such
power has been delegated by the Board of Managers. These minutes and extracts and all factual declarations contained
therein shall be conclusive evidence towards the Company and any interested person that the resolutions have been duly
taken at a meeting of the Board of Managers validly held.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a meeting
of the Board of Managers. The resolutions may be signed by the managers in a single or in several separate documents
sent by letter, telefax, e-mail, telegram or telex at the registered office of the Company. The date of the written resolutions
will be the date of the last signature of a manager on a copy of the written resolutions.

Art. 17. Liability of the managers. The Sole Manager, or in case of plurality of managers, the members of the Board of
Managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/
them in the name of the Company.

Title IV. - Shareholders' meetings

Art. 18. Shareholders' meetings. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders'
meeting pursuant to article 200-2 of the Law.

60463



L U X E M B O U R G

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespective of the number
of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

Shareholders' meetings may always be convened by any two (2) managers, failing which by shareholder(s) representing
more than half of the share capital of the Company.

If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can be
validly held without prior notice.

A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a shareholder.

Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholder(s) owning more than half of the
share capital.

However, resolutions to amend the Articles may only be adopted by (i) a majority of shareholders (ii) representing at
least three quarters of the Company's share capital, in accordance with the provisions of the Law. Change of nationality
of the Company requires unanimity.

Title V. - Accounting year and annual accounts

Art. 19. Accounting year. The Company's financial year starts on the first of January and ends on the thirty-first of
December of each year.

Art. 20. Annual accounts. At the end of each financial year, the Company's accounts are established and the Sole
Manager or the Board of Managers, as the case may be, prepares an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Allocation of profits and interim dividends. The gross profits of the Company stated in the annual accounts,
after deduction of general expenses, amortization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per
cent (5%) of the net profit of the Company is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent
(10%) of the Company's share capital.

The balance of the net profit may be distributed to the shareholder(s) in proportion to his/their shareholding in the
Company.

Notwithstanding the foregoing, the Sole Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers may in
particular decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the Sole Manager, or in
case of plurality of managers, the Board of Managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve as established by the Law or the Articles.

Distributions may be paid in such currency and at such time and place that the Sole Manager or the Board of Managers
shall determine from time to time.

Interim dividends may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by the Law.

Title VI. - Liquidation and dissolution

Art. 22. Liquidation. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several
liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 23. Dissolution. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency
or bankruptcy of the sole shareholder or of any of the shareholders.

Title VII. - Applicable law

Art. 24. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the thirty
first of December two thousand fourteen.

Subscription - Payment

The articles of association having thus been established, Carlyle Cardinal Ireland Fund, L.P., prenamed declared to
subscribe for twelve thousand five hundred (12,500) shares and have them fully paid up in the amount of twelve thousand
five hundred Euros (EUR 12,500.-) by contribution in cash in the amount of twelve thousand five hundred Euros (EUR
12,500.-), so that the amount of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) is at the free disposal of the Company.
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Resolutions of the sole shareholder

1) The sole shareholder resolves to appoint the following persons as managers of the Company:

- Mrs Barbara Imbs, Associate Vice President, born on September 20, 1977 in Haguenau, France, with professional
address at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg;

- Mrs Erica K. Herberg, Principal, born on June 8, 1974, in the State of North Carolina, United States of America, with
professional address at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg;

- Mr. Christopher Finn, Managing Director, born on July 6, 1957, in New York, United States of America, with pro-
fessional address at Lansdowne House, 57, Berkeley Square, London W1J 6ER, United Kingdom;

- CCIF GP, L.P. an exempted limited partnership, incorporated and existing under the laws of the Cayman Islands,
registered with Register of Companies of the Cayman Islands, under number WK-68569 and having its registered office
at c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman, KY1-9005, Cay-
man Islands,

The duration of their mandate is unlimited.

2) The sole shareholder resolves to fix the registered office of the Company at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg.

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present shareholder's meeting are estimated at approximately one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède.

L'an deux mille quatorze, le dix-septième jour du mois de janvier,

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), agis-
sant en remplacement de Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxem-
bourg) lequel dernier restera dépositaire de la présente minute.

A COMPARU:

Carlyle Cardinal Ireland Fund, L.P. une exempted limited partnership, incorporé et existant sous les lois des îles
Caïmans, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés des îles Caïmans sous le numéro WK-68566,
ayant son siège social au c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 87 Mary Street, George Town, Grand
Cayman, KY1-9005, îles Caymanes,

ici représentée par Mademoiselle Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée avec adresse professionnelle
au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, en vertu d'une procuration donnée le 16 janvier 2014.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentant,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire de constituer une société a respon-
sabilité limitée ayant les statuts suivants:

Titre I er . - Forme - Objet social - Durée - Nom - Siège social

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par les présentes par le souscripteur et tous ceux qui deviendront associés dans le
futur, une société à responsabilité limitée (ci-après la Société), qui sera régie par les lois applicables à une telle entité, et
en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi), ainsi que par
les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Objet social. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres
sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que le contrôle, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut acquérir tous titres et droits par voie de participation, de souscription, de négociation ou de toute
autre manière, participer à l'établissement, à la mise en valeur et au contrôle de toutes sociétés ou entreprises, et leur
fournir toute assistance.

La Société peut également agir en qualité de gérant ou d'administrateur d'une ou de plusieurs sociétés au Grand Duché
de Luxembourg ou à l'étranger.
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La Société peut également choisir et engager des prestataires de services à ses propres fins ou pour le compte des
parties concernées.

La Société peut emprunter de l'argent sous toute forme et procéder à l'émission d'obligations, de titres, de recon-
naissance de dettes, de certificats ou de tout autre instrument financier ou de dette convertibles ou non.

La Société peut accorder des prêts ou des avances par tous moyens à d'autres sociétés ou autres entreprises appar-
tenant au même groupe de société que le société et accorder tout concours par voie notamment d'octroi de garanties,
de sûretés, de nantissements, de gages ou autres ou subordonner ses droits au profit de tiers pour les obligations desdites
sociétés ou entreprises.

La Société peut également contracter, exécuter ou accomplir toutes opérations de swaps, opérations à terme (futures),
opérations sur produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, de prêt de titres ainsi que toutes autres
opérations similaires. La Société peut, de manière générale, utiliser toutes techniques et instruments liés à des investis-
sements en vue de leur gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques
de crédit, de change, de taux d'intérêt et généralement de tout autre risque.

En outre, la Société peut accomplir toute opération financière, juridique, commerciale et technique et, en général,
prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et faire toute opération ou transaction qu'elle jugera utile ou
nécessaire à l'accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Nom. La Société a comme dénomination «CCIF Advisor S.à r.l.».

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg Ville (Grand-Duché de Luxembourg).

Il peut être transféré en toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution du ou des associés
prise aux conditions requises pour la modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune dans laquelle son siège social est situé par
simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Si des événements d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale de la Société
à son siège social, ou la facilité de communication entre ce siège et les personnes à l'étranger, telles que définis par la
gérance de la Société, sont intervenus ou sont imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesure provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège social restera une société luxembourgeoise.
Pareilles mesures provisoires de transfert du siège social seront prises et notifiées à toute partie intéressée par la gérance
de la Société.

Titre II. - Capital social, Parts sociales et transfert de parts sociales

Art. 6. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500.-) représenté
par douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1.-) chacune.

Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'actionnaire unique ou par décision de l'As-
semblée des actionnaires, conformément à l'article 18 des statuts.

Art. 7. Compte de prime d'émission. La Société peut mettre en place un compte de prime d'émission sur lequel toute
prime payée sur toute part sociale est transférée. Le compte de prime d'émission est à la libre disposition des associés.

Art. 8. Droits des actionnaires. Chaque part sociale donne droit pour son détenteur à une fraction des actifs et
bénéfices de la Société, en proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Indivision des parts sociales. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire
par part sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de
la Société.

Art. 10. Transfert de parts sociales. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par
celui-ci sont librement transmissibles.

Les parts sociales de la Société sont librement cessibles entre ces deux associés.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux sont transmissibles
sous réserve du respect des dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des autres associés à la majorité d'au moins trois quarts du capital
social. Ce consentement n'est cependant pas requis lorsque les parts sociales sont transmises, soit à des ascendants ou
descendants, soit au conjoint survivant.
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Titre III. - Gérance

Art. 11. Conseil de gérance. La Société est gérée par un (ci-après, le «Gérant Unique») ou plusieurs gérants. Si plusieurs
gérants sont nommés, ils constituent un conseil de gérance (ci-après, le «Conseil de Gérance»). Le(s) gérant(s) ne doit
(vent) pas obligatoirement être associé(s). Le(s) gérant(s) peut (vent) être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif,
par une décision de l'assemblée générale des associés.

Art. 12. Pouvoirs du conseil de gérance. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance
a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et
opérations conformément à l'objet social de la Société, sous réserve qu'aient été respectés les termes du présent article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
relèvent de la compétence du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance.

Art. 13. Représentation de la société. Envers les tiers, la Société est valablement engagée par (i) la signature du Gérant
Unique, et dans le cas de pluralité des gérants, par (ii) la signature conjointe de deux gérants ou (iii) par la signature unique
de toute personne à laquelle un tel pouvoir aurait été conféré par le Gérant Unique ou, le cas échéant, le Conseil de
Gérance, mais seulement un pouvoir limité.

Art. 14. Délégation de pouvoir. Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs
déterminés à un ou plusieurs mandataires, gérants ou non, associés ou non.

Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs gérant
(s) ou mandataire(s) et déterminer les responsabilités et rémunérations, le cas échéant, des gérants ou mandataires, la
durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat.

Art. 15. Réunion du conseil de gérance. En cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra élire un président
parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant est élu parmi les gérants présents à la réunion.
Le conseil de gérance pourra également élire un secrétaire, qui n'a besoin d'être ni gérant ni associe de la Société.

Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par le président ou par tout gérant.

Une convocation écrite de toute réunion du Conseil de Gérance devra être adressée à tous les gérants au moins vingt-
quatre heures avant l'heure fixée pour la réunion, excepté en circonstances d'urgence auquel cas la nature de ces
circonstances devra être mentionnée dans la convocation à la réunion.

Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil de Gérance sont présents ou représentés à la
réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informé et avoir eu connaissance de l'agenda de la réunion. Il pourra être
renoncé à cette convocation par l'accord écrit ou par lettre, télécopie, courriel, télégramme ou télex de tout gérant.

Une convocation séparée ne sera pas requise pour des réunions individuelles tenues aux heures et lieux prescrits dans
un programme préalablement adopté par une résolution du conseil de gérance.

Chaque gérant pourra participer aux réunions du Conseil de Gérance en mandatant un autre gérant comme son
mandataire par écrit, par lettre, télécopie, courriel, télégramme, ou télex. Les votes pourront également être effectués
par écrit, par lettre, télécopie, courriel, télégramme ou télex.

Le Conseil de Gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou repré-
sentée et toute décision prise par le Conseil de Gérance requiert une majorité simple.

Un ou plusieurs gérants peut participer et voter à toute réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique
ou vidéo conférence ou par tout moyen autre moyen de communication similaire permettant ces derniers à communiquer
de manière simultanée entre eux. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à la participation en personne
à une telle réunion.

Art. 16. Procès verbaux des réunions. Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par deux
gérants ou par le président et le secrétaire. Des extraits des procès-verbaux peuvent également être délivrés à des tiers
en relation d'affaires avec la Société et certifiés soit par deux gérants, soit par le président et le secrétaire, soit par toute
personne à qui un tel pouvoir aura été délégué par le Conseil de Gérance. Ces procès-verbaux et extraits ainsi que toutes
les déclarations factuelles qu'ils contiennent sont réputées prouver, à l'égard de la Société et de tout tiers intéressé, que
les résolutions ont été dûment prises à une réunion du Conseil de Gérance de la Société valablement tenue.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance.

Les résolutions pourront être signées par les gérants sur un ou plusieurs documents séparés envoyés par lettre,
télécopie, courriel, télégramme ou télex au siège social de la Société. Les résolutions porteront la date du jour de la
dernière signature des gérants.

Art. 17. Responsabilité des gérants. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, les membres du Conseil de
Gérance ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements réguliè-
rement pris par lui/eux au nom de la Société.
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Titre IV. - Assemblée des actionnaires

Art. 18. Assemblée des actionnaires. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée
générale des associés conformément à l'article 200-2 de la Loi.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital social.

L'assemblée générale des associés pourra être convoquée par deux gérants, sinon par les actionnaires représentant
plus de la moitié des parts du capital de la société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée des associés, et s'ils constatent qu'ils ont été informés
de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation ou publication préalable.

Un associé pourra être représenté à l'assemblée générale des associés en nommant par écrit (ou par fax ou par e-mail
ou par tout autre moyen similaire), un mandataire, qui ne doit pas être obligatoirement un associé.

Les décisions collectives prises lors d'une assemblée des associés seront adoptées par des associés représentant plus
de la moitié (1/2) du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par (i) une majorité d'associés
(ii) représentant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi. Le changement de
nationalité de la société exige l'unanimité.

Titre V. - Exercice social et comptes annuels

Art. 19. Exercice social. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 20. Comptes annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance, le cas échéant, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et
passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 21. Allocation des bénéfices et dividendes intérimaires. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes
annuels, après déduction des frais généraux, amortissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net,
il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution de la réserve légale, jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent
(10%) du capital social. Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation
dans le capital de la Société.

Nonobstant les stipulations qui précèdent, le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance
peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le Gérant Unique, ou en
cas de pluralité de gérants par le Conseil de Gérance duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Les distributions seront payées en la devise et au moment et lieu que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance
déterminera périodiquement.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés conformément aux conditions prévues dans la Loi sur les Sociétés.

Titre VI. - Liquidation et dissolution

Art. 22. Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liqui-
dateurs, associés ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 23. Dissolution. La Société ne sera pas dissoute pour cause de mort, suspension des droits civils, faillite ou
banqueroute de l'associé unique ou de l'un des associés.

Titre VII. - Loi applicable

Art. 24. Loi applicable. Référence est faite aux dispositions de la Loi pour toutes les matières pour lesquelles aucune
disposition spécifique n'est faite dans ces Statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente et un décembre deux mille
quatorze.
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Souscription - Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, Carlyle Cardinal Ireland Fund, L.P. susnommée, déclare souscrire aux
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales et les libérer intégralement au montant de douze mille cinq cents Euros
(EUR 12.500.-) par versement en espèces de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500.-).

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cents Euros (EUR 12.500.-) est à la libre disposition de la Société.

Décision de l'associé unique

1) L'associé unique décide de nommer les personnes suivantes en tant que gérants de la Société:

- Mlle Barbara Imbs, Associate Vice Président, née le 20 septembre 1977, à Haguenau, France, ayant son adresse
professionnelle au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg;

- Mme Erica K. Herberg, Principal, née le 8 juin 1974, dans l'état de Caroline du Nord, Etats Unis d'Amérique, avec
adresse professionnelle au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- M. Christopher Finn, Managing Director, né le 6 juillet 1957, à New York, Etats Unis d'Amérique, avec adresse
professionnelle à Lansdowne House, 57, Berkeley Square, Londres W1J 6ER, Royaume Uni;

- CCIF GP, L.P., une exempted limited partnership, incorporé et existant sous les lois des îles Caïmans, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés des îles Caïmans sous le numéro WK-68569, ayant son siège social au
c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman, KY1-9005, îles
Caymanes.

La durée de leur mandat est illimitée.

2) L'associé unique décide de fixer le siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête de la même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Esch/Alzette, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Conde, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 24 janvier 2014. Relation: EAC/2014/1288. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014038111/440.

(140043621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2014.

L.D.L. Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6947 Niederanven, 3, Zone Industrielle Bombicht.

R.C.S. Luxembourg B 104.691.

Im Jahr zweitausendvierzehn, den siebten Tag im Monat März.

Vor dem Notar Paul BETTINGEN, mit Amtssitz zu Niederanven.

Ist erschienen:

Herr Helge SCHMITZ, Geschäftsführer, geboren in Saarburg am 13. Januar 1972, wohnhaft in D-54441 Trassem,
Sonnenweg 10.

Welcher Komparent den unterzeichnenden Notar ersucht Folgendes zu beurkunden:

Herr Helge Schmitz, vorbenannt, erklärt in seiner Eigenschaft als alleinigen Gesellschafter der Gesellschaft mit bes-
chränkter Haftung L.D.L. S.à r.l., mit Sitz in L-5326 Contern, 5, rue Edmond Reuter, eingetragen im Handels- und
Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 104691, gegründet laut Urkunde, aufgenommen durch Notar Emile
Schlesser, mit Amtswohnsitz zu Luxemburg, am 2. Dezember 2004, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations, Nummer 231 vom 15. März 2005 zu handeln. Die Satzung wurde letztmalig abgeändert laut
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Urkunde aufgenommen durch Notar Joseph Elvinger, mit Amtswohnsitz zu Luxemburg, am 24. Dezember 2009, veröf-
fentlicht im Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Nummer 509 vom 9. März 2010.

Der alleinige Gesellschafter erklärt, eine Hauptversammlung der Gesellschaft abzuhalten und ersucht den amtierenden
Notar, folgende gefassten Beschlüsse zu beurkunden:

Erster Beschluss

Der alleinige Gesellschafter beschließt den Sitz der Gesellschaft von L-5326 Contern, 5, rue Edmond Reuter, nach
L-6947 Niederanven, 3, Zone Industrielle Bombicht, zu verlegen.

Zweiter Beschluss

Infolge der obigen Sitzverlegung, erklärt der Gesellschafter, Artikel 5, Absatz 1 der Satzung der Gesellschaft abzuän-
dern, um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

„ Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Niederanven.“
Die Kosten und Honorare dieser Urkunde sind zu Lasten der Gesellschaft. Die Kosten werden auf tausendeinhundert

Euro (EUR 1.100,-) abgeschätzt.

Bevollmächtigung

Der Erschienene, handelnd in gemeinsamem Interesse, erteilt hiermit einem jeden Angestellten des unterzeichnenden
Notars Spezialvollmacht, in ihrem Namen jegliche etwaige Berichtigungsurkunde gegenwärtiger Urkunde aufzunehmen.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Senningerberg, in der Amtsstube des handelnden Notars, am Datum wie eingangs
erwähnt.

Nach Vorlesung an alle Erschienenen, welche alle dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand und
Wohnort bekannt sind, haben alle die gegenwärtige Urkunde gemeinsam mit dem Notar unterzeichnet.

Gezeichnet: Helge Schmitz, Paul Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 7 mars 2014. LAC / 2014 / 10816. Reçu 75.-€.

Le Receveur (signé): Irène Thill.
- Für gleichlautende Kopie - Ausgestellt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, den 14. März 2014.

Référence de publication: 2014038893/43.
(140044642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

F9 B Chateau S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 33, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 185.214.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the sixth of March.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary public, residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
F9 International Holdings S.à r.l., a limited liability company existing under the laws of Luxembourg, having its registered

office at 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, registered with the Luxembourg Registry of Commerce and Com-
panies under number B 175.014,

here represented by Mr Vincent BOUFFIOUX, private employee, with professional address in Luxembourg, by virtue
of a proxy given on March 3 rd and 4th , 2014.

The said proxy, initialled “ne varietur” by the proxyholder of the above named party and the notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as mentioned above, has declared its intention to constitute by the present deed a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) and to draw up its articles of association as follows:

Title I. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established a private limited liability company (société à responsabilité limitée) (the Company)
which shall be governed by the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well
as by the present articles of association.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
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as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may borrow in any form and privately issue bonds or notes.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in the accom-
plishment and development of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will exist under the corporate name of F9 B Chateau S.à r.l..

Art. 5. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg. Within the same municipality,
it may be transferred by resolution of the managers. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of
Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its shareholders. Branches or other offices may be established
either in Luxembourg or abroad by resolution of the managers.

Title II. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by one
twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by a decision of the sole shareholder or by a majority of the
shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. The shares are indivisible regarding the Company which will recognize only one holder per share. The joint co-
owners shall appoint a single representative who shall represent them towards the Company.

Art. 10. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.

The Company's shares are freely transferable among shareholders. Any inter vivos transfer to third parties is subject
to the approval given by the general meeting of the shareholders at a majority of at least three quarters of the share
capital of the Company.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the
share capital belonging to the surviving shareholders.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company in accordance
with the rules on the transfer of claims laid down in article 1690 of the Civil Code.

The requirements of articles 189 and 190 of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as
amended will apply.

Art. 11. The Company shall have power to acquire shares in its own capital provided that the Company has sufficient
distributable reserves and funds to that effect.

The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of
a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting of
the shareholders, representing at least three quarters of the paid-in share capital of the Company.

Art. 12. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 13. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

Title III. Management

Art. 14. The Company is managed by one or several managers, who need not necessarily be shareholders. In the case
where the Company is managed by several managers, each manager shall be assigned either an A signatory power (each
an A Manager) or a B signatory power (each a B Manager) and such managers shall constitute a board of managers. In
dealing with third parties, the sole manager or, if there is more than one, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorize all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed, revoked and replaced by the sole shareholder, or as the case
may be, the shareholders owning more than half of the share capital of the Company, who fix(es) the term of his (their)
office. The manager(s) may be dismissed freely and without cause (ad nutum) at any time by the sole shareholder, or as
the case may be, the shareholders.
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The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the joint signature of one A Manager and one B Manager.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the power of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

Art. 15. The board of managers shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The chairman shall preside all meetings of the board of managers; in his absence the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, video-conference or by
other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers and only if at least one A Manager and one B Manager are present or represented.
Decisions shall be taken by the majority of the votes of the managers present or represented at such meeting provided
that at least one A Manager and one B Manager have voted in favour of such decisions.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing, the entirety
forming the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 16. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 17. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 18. The manager(s) do not assume, by reason of his (their) position, any personal liability in relation to commit-
ments regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

Art. 19. The manager, or if there is more than one, the board of managers may decide to proceed to the payment of
interim dividends.

Art. 20. The manager, or if there is more than one, the board of managers may delegate his/its powers for specific
tasks to one or several ad hoc agents.

Title IV. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 21. Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 22. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by shareholders representing more than half of the share capital.

The shareholders may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of association requires the approval of a majority of the shareholders representing at least
three quarters of the share capital of the Company.

Art. 23. Any shareholder may, by a written power of attorney, authorize any other person, who need not be a
shareholder, to represent him at the general meeting and to vote in his name.

Art. 24. In the case of a sole shareholder, such shareholder exercises the powers granted to the general meeting of
shareholders under the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

Art. 25. As long as the Company has no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of shareholder(s) can,
instead of being passed at general meetings, be passed in writing by all the shareholders. In this case, each shareholder
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shall be sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be evidenced by
letter or telefax or electronic mail (e-mail) transmission).

Title V. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 26. The Company's financial year begins on the first of January of each year and ends on the thirty-first of December
of the same year.

Art. 27. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the manager(s) prepare(s) an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the inventory
and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 28. Five per cent of the net profit, represented by the gross profits of the Company stated in the annual accounts,
after deduction of general expenses, amortization and expenses, is set aside for the establishment of a statutory reserve,
until such reserve amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely used by the sole shareholder
or, as the case may be, the general meeting of the shareholders.

Title VI. Dissolution - Liquidation

Art. 29. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will determine
their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realization
of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders in proportion to the shares of the Company held by them.

Title VII. Statutory auditor - External auditor

Art. 30. In accordance with article 200 of the Companies Act, the Company needs only to be audited by a statutory
auditor if it has more than 25 (twenty-five) shareholders. An external auditor needs to be appointed whenever the
exemption provided by article 69 (2) of the Luxembourg act dated 19 December 2002 on the trade and companies register
and on the accounting and financial accounts of companies does not apply.

Title VIII. Applicable law

Art. 31. For all matters not governed by these articles of association the shareholders refer to the provisions of the
law of 10 August 1915 on commercial companies as amended.

Subscription and payment

F9 International Holdings S.à r.l., prenamed, declares to subscribe twelve thousand five hundred (12,500) shares, with
a nominal value of one euro (EUR 1) each.

All the shares so subscribed have been fully paid-up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro
(EUR 12,500) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitory provisions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31
st , 2014.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400).

Resolutions of the sole shareholder

The above named party, representing the entire subscribed capital, has immediately passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

2. The following persons are appointed members of the board of managers of the Company for an indefinite period:

as A Manager

Mr Diego RICO, company executive, born on 29 August 1965 in Bogotá (Colombia), with professional address at 645
Madison Avenue, 18 th Floor, New York, NY 10022, United States of America.

as B Managers

- Mr Vincenzo ARNÒ, maître en droit, born on 20 May 1963 in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), with
professional address at 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; and

- Mr Vincent BOUFFIOUX, accountant, born on 1 May 1970 in Ottignies, (Belgium), with professional address at 33,
avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.
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The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on the request of the same appearing parties
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and

residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le six mars.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
F9 International Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée (limited liability company) de droit Luxembour-

geois, ayant son siège social au 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 175.014,

ici représentée par Monsieur Vincent BOUFFIOUX, employé privé, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration donnée les 3 et 4 mars 2014.

La procuration, signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré vouloir constituer par le présent acte une société à
responsabilité limitée et en arrêter les statuts comme suit:

Titre I er . Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par le présent acte une société à responsabilité limitée (la Société) qui sera régie par la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l'émission privée d’obligations.
La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour

l'accomplissement et le développement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société adopte la dénomination sociale de F9 B Chateau S. à r. l..

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être transféré dans la même commune par décision des
gérants. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale
des associés. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres
pays par décision des gérants.

Titre II. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales, d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant décision de l'associé unique sinon de l'as-
semblée des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 10. Toutes cessions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres.
Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des

tiers qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
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En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par contrat sous seing privé. Une telle cession
n’est opposable à la Société et aux tiers qu’après avoir été notifiée à la Société ou acceptée par elle, suivant les règles sur
le transport des créances établies par l'article 1690 du Code Civil sur le transport des créances.

Les exigences des articles 189 et 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée,
doivent être respectées.

Art. 11. La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves
distribuables ou des fonds suffisants.

L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générale
de l'associé unique/des associés représentant au moins trois quarts du capital social souscrit de la Société.

Art. 12. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 13. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

Titre III. Gérance

Art. 14. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés. Si la Société est gérée
par plusieurs gérants, chaque gérant se verra attribué soit un pouvoir de signature A (chacun un Gérant A), soit un pouvoir
de signature B (chacun un Gérant B) et, ensemble, les gérants formeront un conseil de gérance. Vis-à-vis des tiers, le
gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la Société en toutes circonstances et pour autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. Le(s) gérant(s)
est (sont) désignés, révoqués et remplacés par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés
représentant plus de la moitié du capital social, qui fixe(nt) la durée de son (leur) mandat. Le(s) gérant(s) est (sont)
librement et à tout moment révocable(s) (ad nutum) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'il y a plusieurs gérants,
par la signature conjointe d’un Gérant A et d’un Gérant B.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présent statuts à l'assemblée générale des associés sont
de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du conseil de gérance.

Art. 15. Le conseil de gérance choisira parmi ses membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-
président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue
des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance
pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro
tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéo-conférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance et pour autant qu'au moins un Gérant A et un Gérant B soient présents
ou représentés. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion pour
autant qu’au moins un Gérant A et un Gérant B aient voté en faveur de telles décisions.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire, à confirmer par
écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.
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Art. 16. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 17. Le décès ou la démission d'un gérant, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 18. Le(s) gérant(s) ne contracte(nt), à raison de sa (leur) fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 19. Le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance peut décider de procéder au paiement
d’acomptes sur dividendes.

Art. 20. Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs
pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Titre IV. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 21. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 22. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

Art. 23. Tout associé peut, par procuration écrite, autoriser toute autre personne, associé ou non, à le représenter
lors d’une assemblée générale des associés et à voter en son nom.

Art. 24. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 25. Tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, les résolutions de l'associé unique ou des associés
pourront, au lieu d'être prises lors d'assemblées générales, être prises par écrit par tous les associés. Dans cette hypo-
thèse, un projet explicite de la résolution ou des résolutions à prendre devra être envoyé à chaque associé, et chaque
associé votera par écrit (ces votes pourront être produits par lettre, télécopie, ou courriel (e-mail)).

Titre V. Année sociale - Bilan - Répartition des bénéfices

Art. 26. L'année sociale de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un
décembre de la même année.

Art. 27. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le(s) gérant(s) dresse(nt) un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège
social de la Société de l'inventaire et du bilan.

Art. 28. Sur le bénéfice net, représenté par les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction
faite des frais généraux, amortissements et charges, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'une réserve
statutaire jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde sera à la libre disposition de l'associé
unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

Titre VI. Dissolution - Liquidation

Art. 29. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associé(s) ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera ses (leurs) pouvoirs et ses (leurs) émoluments. Sauf décision contraire
le ou les liquidateur(s) aura (auront) les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif de
la Société.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Titre VII. Commissaire aux comptes - Reviseur d'entreprises

Art. 30. Conformément à l'article 200 de la Loi de 1915, la Société doit être contrôlée par un commissaire aux comptes
seulement si elle a plus de 25 (vingt-cinq) associés. Un réviseur d'entreprises doit être nommé si l'exemption prévue à
l'article 69 (2) de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité
et les comptes annuels des entreprises n'est pas applicable.

Titre VIII. Loi applicable

Art. 31. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.
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Souscription et libération

F9 International Holdings S.à r.l., précitée, déclare souscrire à douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ayant une
valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune.

Toutes les parts ainsi souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq
cents euros (EUR 12.500) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2014.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la
Société en raison de sa constitution est évalué environ mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Résolutions de l’associé unique

L’associé unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris immédiatement les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société sera est établi au 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

2. Sont nommés membres du conseil de gérance de la Société pour une durée indéterminée:

en tant que Gérant A

Monsieur Diego RICO, company executive, né le 29 août 1965 à Bogotá (Colombie), ayant son adresse professionnelle
au 645, Madison Avenue, 18 th Floor, New York, NY 10022, Etats Unis d'Amérique.

en tant que Gérants B

- Monsieur Vincenzo ARNÒ, maître en droit, né le 20 mai 1963 à Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg), ayant
son adresse professionnelle au 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; et

- Monsieur Vincent BOUFFIOUX, comptable, né le 1 er mai 1970 à Ottignies, Belgique, ayant son adresse profession-
nelle au 33, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparantes, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparantes et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Dont acte notarié, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, connues du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, les comparantes ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: V. Bouffioux et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 10 mars 2014. Relation: LAC/2014/11017. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 14 mars 2014.

Référence de publication: 2014038184/380.

(140043932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2014.

Starfrost S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.592.084,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 181.805.

Extrait du contrat de cession de parts sociales

En vertu de l'acte de transfert de parts sociales, daté du 30 janvier 2014, PARTNERS GROUP DIRECT INVESTMENTS
2012 (EUR), L.P. INC., a transféré la totalité de ses parts sociales détenues dans la société de la manière suivante:

- 125,000 parts sociales de classe A1 (Gesellschaftsanteile der Kategorie A1) d'une valeur nominale de EUR 1 à Clemens
J. Bettermann, né le 17 mars 1975 à Büttharder, Germany, résident à Bütthard Straße 8, 97244 Oesfeld/Bütthard, Ger-
many;

- 166,666 parts sociales de classe A1 (Gesellschaftsanteile der Kategorie A1) d'une valeur nominale de EUR 1 à Johannes
Ulrich, né le 26 juillet 1962 à Lauda-Königshofen, Germany, résident à Bussardweg 2, 97922 Lauda-Königshofen, Germany;
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- 125,000 parts sociales de classe A1 (Gesellschaftsanteile der Kategorie A1) d'une valeur nominale de EUR 1 à George
Schorah, né le 7 février 1964 à Allersberg, Germany, résident à Ebenried 156, 90584 Allersberg, Germany;

- 125,000 parts sociales de classe A2 (Gesellschaftsanteile der Kategorie A2) d'une valeur nominale de EUR 1 à Clemens
J. Bettermann, né le 17 mars 1975 à Büttharder, Germany, résident à Bütthard Straße 8, 97244 Oesfeld/Bütthard, Ger-
many;

- 166,666 parts sociales de classe A2 (Gesellschaftsanteile der Kategorie A2) d'une valeur nominale de EUR 1 à Johannes
Ulrich, né le 26 juillet 1962 à Lauda-Königshofen, Germany, résident à Bussardweg 2, 97922 Lauda-Königshofen, Germany;

- 125,000 parts sociales de classe A2 (Gesellschaftsanteile der Kategorie A2) d'une valeur nominale de EUR 1 à George
Schorah, né le 7 février 1964 à Allersberg, Germany, résident à Ebenried 156, 90584 Allersberg, Germany;

- 125,000 parts sociales de classe A3 (Gesellschaftsanteile der Kategorie A3) d'une valeur nominale de EUR 1 à Clemens
J. Bettermann, né le 17 mars 1975 à Büttharder, Germany, résident à Bütthard Straße 8, 97244 Oesfeld/Bütthard, Ger-
many;

- 166,668 parts sociales de classe A3 (Gesellschaftsanteile der Kategorie A3) d'une valeur nominale de EUR 1 à Johannes
Ulrich, né le 26 juillet 1962 à Lauda-Königshofen, Germany, résident à Bussardweg 2, 97922 Lauda-Königshofen, Germany;

- 125,000 parts sociales de classe A3 (Gesellschaftsanteile der Kategorie A3) d'une valeur nominale de EUR 1 à George
Schorah, né le 7 février 1964 à Allersberg, Germany, résident à Ebenried 156, 90584 Allersberg, Germany;

- 5,750 parts sociales de classe B1 (Gesellschaftsanteile der Kategorie B1) d'une valeur nominale de EUR 1 à Clemens
J. Bettermann, né le 17 mars 1975 à Büttharder, Germany, résident à Bütthard Straße 8, 97244 Oesfeld/Bütthard, Ger-
many;

- 7,667 parts sociales de classe B1 (Gesellschaftsanteile der Kategorie B1) d'une valeur nominale de EUR 1 à Johannes
Ulrich, né le 26 juillet 1962 à Lauda-Königshofen, Germany, résident à Bussardweg 2, 97922 Lauda-Königshofen, Germany;

- 5,750 parts sociales de classe B1 (Gesellschaftsanteile der Kategorie B1) d'une valeur nominale de EUR 1 à George
Schorah, né le 7 février 1964 à Allersberg, Germany, résident à Ebenried 156, 90584 Allersberg, Germany;

- 5,750 parts sociales de classe B2 (Gesellschaftsanteile der Kategorie B2) d'une valeur nominale de EUR 1 à Clemens
J. Bettermann, né le 17 mars 1975 à Büttharder, Germany, résident à Bütthard Straße 8, 97244 Oesfeld/Bütthard, Ger-
many;

- 7,667 parts sociales de classe B2 (Gesellschaftsanteile der Kategorie B2) d'une valeur nominale de EUR 1 à Johannes
Ulrich, né le 26 juillet 1962 à Lauda-Königshofen, Germany, résident à Bussardweg 2, 97922 Lauda-Königshofen, Germany;

- 5,750 parts sociales de classe B2 (Gesellschaftsanteile der Kategorie B2) d'une valeur nominale de EUR 1 à George
Schorah, né le 7 février 1964 à Allersberg, Germany, résident à Ebenried 156, 90584 Allersberg, Germany;

- 5,750 parts sociales de classe B3 (Gesellschaftsanteile der Kategorie B3) d'une valeur nominale de EUR 1 à Clemens
J. Bettermann, né le 17 mars 1975 à Büttharder, Germany, résident à Bütthard Straße 8, 97244 Oesfeld/Bütthard, Ger-
many;

- 7,666 parts sociales de classe B3 (Gesellschaftsanteile der Kategorie B3) d'une valeur nominale de EUR 1 à Johannes
Ulrich, né le 26 juillet 1962 à Lauda-Königshofen, Germany, résident à Bussardweg 2, 97922 Lauda-Königshofen, Germany;

- 5,750 parts sociales de classe B3 (Gesellschaftsanteile der Kategorie B3) d'une valeur nominale de EUR 1 à George
Schorah, né le 7 février 1964 à Allersberg, Germany, résident à Ebenried 156, 90584 Allersberg, Germany;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04 mars 2014.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014038427/57.
(140042297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2014.

SOREVAL, Société de Réassurance Vallaroche, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 27.433.

L'an deux mille treize, le trente-et-un décembre.
Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «SOCIETE DE REASSURANCE VALLA

ROCHE», en abrégée SOREVAL S.A., établie et ayant son siège social au 23, avenue Monterey L-2163 Luxembourg,
constituée suivant acte reçu par Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage en date du 29 janvier 1988, publié
au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 144 du 29 avril 1988,

et dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois par le même notaire instrumentant en
date du 20 décembre 2012, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1136 du 14 mai 2013,
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immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B sous le numéro 27.433,

L'assemblée générale extraordinaire est ouverte sous la présidence de Mme Géraldine NUCERA, clerc de notaire,
demeurant professionnellement à Luxembourg, qui se désigne également comme secrétaire.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Mlle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

Le bureau de l’assemblée étant constitué, la présidente requiert le notaire d'acter que:

I: L'ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

I. Augmentation du capital social à concurrence de neuf cent cinquante mille euros (950.000,- EUR) pour le porter de
son montant actuel de deux millions deux cent quatre-vingt-dix mille euros (2.290.000,-EUR), représenté par cinq mille
(5.000) actions d’une valeur nominale de quatre cent cinquante-huit euros (458,- EUR) chacune, à un montant de trois
millions deux cent quarante mille euros (3.240.000,- EUR) sans création et émission d’actions nouvelles, mais par aug-
mentation du pair comptable des actions représentatives du capital

2. Libération intégrale de l’augmentation de capital

3. Modification corrélative de l’article 5 des statuts de la société

4. Divers

II: L’actionnaire unique représenté à la présente assemblée ainsi que le nombre d’actions qu’il possède ont été portés
sur une liste de présence;ladite liste de présence, signée «ne varietur» par le mandataire de l’actionnaire unique représenté,
par les membres du bureau et le notaire instrumentant restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

La procuration de l’actionnaire unique représenté après avoir été paraphée «ne varietur» par le mandataire de l’ac-
tionnaire unique représenté, les membres du bureau et le notaire instrumentant restera annexée aux présentes pour les
besoins de l’enregistrement.

III: L’intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d’usage, l’actionnaire
unique représenté se reconnaissant dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour
qui lui a été communiqué au préalable.

IV: La présente assemblée réunissant l’intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer va-
lablement, telle qu’elle est constituée, sur les objets portés à l’ordre du jour.

L’assemblée générale, après avoir délibéré, prend les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide d’augmenter le capital social de la Société à concurrence du montant de neuf cent cin-
quante mille euros (950.000,- EUR) pour le porter de son montant actuel de deux millions deux cent quatre-vingt-dix
mille euros (2.290.000,-EUR), représenté par cinq mille (5.000) actions d’une valeur nominale de quatre cent cinquante-
huit euros (458,- EUR) chacune, à un montant de trois millions deux cent quarante mille euros (3.240.000,- EUR) sans
création et émission d’actions nouvelles, mais par augmentation du nominal des actions représentatives du capital social
soit six cent quarante-huit euros (648,-EUR) par action.

Deuxième résolution:
Intervention - Souscription et libération

L’Assemblé générale constate que la souscription et la libération intégrale de l’augmentation de capital ci-avant réalisée
a été faite par l’actionnaire unique, moyennant versement en numéraire, de sorte que la somme de neuf cent cinquante
mille euros (950.000,-EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société ainsi qu’il en a été prouvé au notaire
instrumentant qui le constate.

Troisième résolution:

Suite aux résolutions qui précèdent, l’assemblée décide de modifier l’article 5 des statuts de la Société afin de lui donner
la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social est fixé trois millions deux cent quarante mille euros euros (3.240.000, -EUR) représenté par
cinq mille (5.000) actions, d’une valeur nominale de six cent quarante-huit euros (648,- EUR) chacune.»

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour la présente assemblée a été clôturée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunération et charges qui incombent à la Société en raison du présent acte, sont évalués à deux
mille cinq cent dix euros (2.510, EUR)

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus par le notaire instrumentaire par noms, prén-
oms usuels, état et demeure, les membres du bureau ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
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Signé: G. NUCERA, V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 06.01.2014. Relation: LAC/2014/634. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 14.03.2014.

Référence de publication: 2014038438/74.

(140044159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2014.

Servus Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 176.912.

Les comptes annuels au 30 Septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Servus Luxembourg
Un Mandataire

Référence de publication: 2014039053/11.

(140044341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Nece S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 36B, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 150.421.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014038970/9.

(140044882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Netview Trading Company, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 38.635.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 17 mars 2014

- Le siège social de la société est transféré avec effet immédiat au 43, boulevard Prince Henri L-1724 Luxembourg.

- Changement d'adresse avec effet immédiat de Monsieur Luc Sunnen, au 23, rue des Bruyères L-1274 Howald.

- Changement d'adresse avec effet immédiat de Madame Angela Raharitody, au 38, Am Steffesgaart L-5222 Sandweiler

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17/03/2014.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2014038976/15.

(140045040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

New Star Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 124.560.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014038977/10.

(140044788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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